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STATUTS – SERVICE UNIVERSITAIRE DE MEDECINE PREVENTIVE ET DE 
PROMOTION DE LA SANTÉ dénommé SERVICE DE SANTÉ ÉTUDIANTE 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L831-1 à 3, D714-20 à 27 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L1411-8 et L1411-11 

Vu le décret n°2023-178 du 13 mars 2023 relatif aux services universitaires et 
interuniversitaires de santé étudiante 

Le service universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé, 
devenu service de santé universitaire devient le Service de Santé Etudiante (SSE). 

 

Article 1 : MISSIONS DU SERVICE 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de santé étudiante, les missions 
du SSE s’organisent autour de 3 axes : 

 Prévenir et promouvoir la santé en lien avec les priorités fixées par la 
conférence de prévention étudiante prévue à l’article L. 162-1-12-1 du code de 
la sécurité sociale, à savoir : la santé mentale, la santé sexuelle, la nutrition, 
les addictions, le sport santé. La prévention par les pairs est encouragée via 
le dispositif des étudiants relais santé (ERS). 

 Favoriser l’’accès aux soins de premier recours de tous les étudiants du 
territoire : le SSE de l’USPN n’est pas en capacité actuellement de se 
constituer en centre de santé, mais il assure l’accueil des urgences survenant 
sur les campus, l’orientation des étudiants vers les structures existantes. En 
outre, la création d’une maison de santé par la mairie de Villetaneuse est 
encouragée par l’université (cession d’un terrain). 
Le SSE assure par ailleurs le suivi sanitaire préventif des étudiants étrangers 
conformément à l’article L422-3 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 
Le SSE contribue également au dispositif d’accompagnement et 
d’intégration des étudiants en situation de handicap. 

 Organiser une veille sanitaire 
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Article 2 : ORGANISATION DU SERVICE 

2.1 : Directeur du SSE 

Le SSE est un service de la Direction de la Vie Universitaire.  

Le SSE est dirigé par un directeur assisté d’un Conseil de service comportant une 
formation restreinte et une formation élargie. 

Le directeur est un médecin nommé par le président de l’Université après avis du 
Conseil d’Administration conformément au décret 2013-178 du 13 mars 2023. 

Sous l’autorité du président de l’Université, le directeur met en œuvre les missions 
définies à l’article D714-21 du code de l’éducation. 

Il élabore les orientations du service de santé étudiante en lien avec l’analyse des 
données et les besoins de santé du territoire. Il soumet les orientations pour avis au 
conseil de service et pour approbation à la commission de la formation et de la vie 
universitaire du conseil académique de l’université. 

Le directeur est consulté et peut être entendu sur sa demande par les instances 
délibérantes et consultatives de l’établissement sur toute question concernant la 
protection de la santé des étudiants. 

Il rédige un rapport annuel d’activité du service qui sera présenté au conseil de 
service et à la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil 
académique, et transmis au président de l’université. 

Il a une voix délibérative au conseil de service. 

 

2.2 : Composition du Conseil de Service 

Le Conseil de service est présidé par le président de l’Université ou son 
représentant, assisté du médecin directeur du service et du vice-président étudiant 
du Conseil académique. 

Outre ses 3 membres de droit, le Conseil de service comprend : 

Dans sa formation restreinte : 

Un médecin exerçant ses fonctions dans le service, désigné par le médecin 
directeur ; 
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Un.e infirmier.e exerçant ses fonctions dans le service, désigné par le médecin 
directeur ; 

Deux personnels administratifs exerçants leurs fonctions dans le service, désigné 
par le médecin directeur ; 

Deux représentants du personnel enseignant ou enseignant-chercheur élus au 
Conseil d’administration et/ou à la commission de la formation et de la vie 
universitaire ; 

Deux représentants du personnel BIATSS élus au conseil d’administration et/ou 
CFVU ; 

Deux représentants étudiants élus au Conseil d’administration et/ou CFVU ; 

Un représentant désigné par les établissements co-contractants (étudiant ou 
personnel) ; 

Un représentant de la mission handicap ; 

Personnalités extérieures désignées en raison de leur compétence, nommées par 
le président de l’Université, sur proposition du médecin directeur. 

 

Dans sa formation élargie, le Conseil comprend outre les membres de la formation 
restreinte, 

Un.e psychologue exerçant dans le service ;  

5 représentants des étudiants élus au Conseil Académique ; 

Le vice-président étudiant du CROUS de Créteil. 

Le Conseil de service peut, sur proposition de son président, inviter toute personne 
dont il juge la présence utile à assister à ses séances. 

 

2.3 : Rôle et compétences 

Le Conseil de service se réunit au moins une fois par an en formation restreinte et 
au moins deux fois par an en formation élargie. 

Dans sa formation restreinte, le Conseil de service est consulté sur : 

- les moyens mis à disposition du service, préalablement à leur adoption par le 
conseil d’administration de l’université ; 
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- le rapport annuel d’activité du service ; 

- les conventions liant le service à d’autres organismes extérieurs. 

Il approuve le règlement intérieur du service 

 

Dans sa formation élargie, il participe à la définition des besoins de santé étudiante 
et organise la concertation dans le champ de la santé étudiante. 

Les séances du Conseil de service font l’objet d’un compte rendu qui est transmis 
aux membres du conseil. 

 

2.4 : Fonctionnement  

Le mandat des membres du Conseil de Service est de quatre ans, sauf pour les 
représentants des étudiants dont le mandat est de deux ans. Lorsqu’un membre 
du Conseil vient à perdre la qualité au titre de laquelle il a été désigné, il est procédé 
à son remplacement selon les mêmes modalités pour la durée du mandat restant 
à courir. 

Le Conseil de service est convoqué par le médecin directeur. 

Tout représentant absent peut donner à un autre membre du Conseil une 
procuration. Chaque mandataire ne peut recevoir que deux procurations. 

Les avis et délibérations du Conseil de Service sont adoptés à la majorité simple des 
suffrages exprimés des membres présents ou représentés 

 

2.5 : Révision des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés par décision du Conseil 
d’Administration de l’université sur proposition du Conseil de service en formation 
restreinte. Cette proposition doit être approuvée par la majorité absolue des 
membres en exercice du Conseil de service en formation restreinte. 
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ARTICLES 3 : RESSOURCES DU SSE  

- Une dotation globale de fonctionnement définie par le Conseil d’Administration 
de l’Université ; 

- une dotation en emploi définies par le Conseil d’Administration de l’Université ; 

- les différents appels à projet ; 

- une partie des droits payés par les étudiants au titre de la Contribution à la Vie 
Etudiante et de Campus, sur présentation des projets. 

 

 



















































































































 

 

 

 

Propositions d’évolution de l’IFSE dans le cadre du RIFSEEP 

 

 

1. Montant socle des IGR et IGR HC 

La fusion des deux grades IGR1 et IGR2 (décret n° 2022-1750 du 30 décembre 2022) au 
début de l’année 2023 conduit à revoir notre IFSE socle. 

Le groupe de travail propose de fusionner les deux grades d’IGR en un seul et fixer un 
montant de 842,42 euros pour ce corps (cf. annexe). 

2. Niveau de responsabilité pour les fonctions d’encadrement supérieur  

Le niveau de responsabilité et le montant associé pour les fonctions d’encadrement doit être 
précisé. 

La proposition est la suivante :  

 Niveau 4 :  
 

o Direction des Affaires Financières 
o Direction de la Recherche 
o Direction des Ressources Humaines 
o Direction des Systèmes d’Information 
o Direction de la Formation 
o Direction de la Vie Universitaire 
o Direction du Patrimoine 
o Agence comptable 

 
 

 Niveau 3 :  
 

o Direction de l’Appui à la Stratégie et de l’Amélioration Continue  
o Direction des Affaires Juridiques 
o Direction de la Communication 
o Direction des Relations Internationales 
o Service Commun des Bibliothèques et de la Documentation 

 
 
 

Les responsables de service de ces directions suivent le niveau de responsabilité de leur 
directeur. 

Les critères de classement pris en compte sont l’impact sur le fonctionnement quotidien 
de l’université, l’importance des effectifs et l’attractivité. 

 



 

 

 

3. Nouvelles dénominations à intégrer dans le tableau du RIFSEEP  
 

Fonction Groupe 

Directeur Administratif d’UFR et d’institut G1-3E 

              Directeur Adjoint Administratif d’UFR et d’institut 
(binôme) G2-2E 

         Directeur Adjoint Administratif d’UFR et d’institut 
(sectoriel) G3-2E 

 

4. Cumuls de fonctions 

 Pour valoriser une activité exercée en plus des fonctions habituelles, visant à reconnaitre 
le travail supplémentaire, une indemnité d’un montant de 25€ mensuels est proposée. La 
liste est la suivante : 

- Référent Apogée en composante 
- Référent retraite en central 
- Référent RAFP (retraite additionnelle de la fonction publique) en central 
- Référent Hyperplanning en composante 
- Référent handicap étudiant en composante 
- Référent qualité  
- Référent de site Argenteuil 
- Référent e-parapheur en central 

Cette liste reste exhaustive à ce jour. Le travail de référent vient en plus sur la fiche de 
poste et sera indiqué comme tel. 

 

 



 

 

 

Annexe 1: Le socle indemnitaire 

  

Catégorie 
 

Corps 
 

Grade 
 

IFSE Socle 

 
 
 
 
 
 

 
ITRF 

 
 
 
 

A 

 

Ingénieur de recherche (IGR) 
 

HC, 1C 
 

842,40 € 
 

Ingénieur de recherche (IGR) 
 

2C 

 

Ingénieur d’études (IGE) 
 

HC, CN 594,00 € 

 

Assistant ingénieur (ASI) 
 

510,00 € 

 

B 
Technicien de recherche 
et de formation (TECH) 

CEX, CS, CN 
453,60 € 

 

C 
Adjoint technique de recherche 

et de formation (ATRF) 

 

P1C, P2C, CN 356,40 € 

 
 
 
 
 
 

AENES 

 
 

 
A 

Attaché d’administration d’état 
(AAE HC) 

 

HC 842,40 € 

Attaché principal d’administration d’état 
(APAE) 

 

APAE 734,40 € 

 

Attaché d’administration d’état (AAE) 
 

AAE 594,00 € 

 
B 

Secrétaire administratif de l'éducation 
nationale et d'enseignement supérieur 

(SAENES) 

 
CEX, CS, CN 

 

453,60 € 

 
C 

Adjoint administratif de l'éducation 
nationale et d'enseignement supérieur 

(ADJAENES) 

 
P1C, P2C, CN 

 

356,40 € 

 
 
 
 
 

 
BIBLIOTHEQUE 

 
 

 
A 

 

Conservateur général et en chef GAL, EN CHEF 842,40 € 

 

Conservateur 
 

734,40 € 

 

Bibliothécaire 
 

HC, CN 594,00 € 

 
B 

 
Bibliothécaire assistant spécialisé (BIBAS) 

CEX, CS, CN  

453,60 € 

 

C 
 

Magasinier (MAG) 
 

P1C, P2C, 2C 356,40 € 
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ENSEMBLE DES RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES  

UNIVERSITE PARIS XIII - SORBONNE PARIS NORD 
 

Fiches descriptives 

 

Textes de références 

Décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-

chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres 

de conférences. 

Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

fonction publique de l'Etat et dans la magistrature. 

Arrêté du 31 juillet 2009 approuvant le référentiel national d'équivalences horaires établi en application 

du Il de l'article 7 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes 

applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des 

universités et du corps des maîtres de conférences 

Décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 

enseignants et chercheurs, 

 

Quelques rappels : 

Le temps de travail pris en compte pour déterminer des équivalences horaires est le temps de 

travail applicable dans la fonction publique de l'État, soit 1 607 heures de travail effectif annuel. 

Il est composé pour moitié d'une activité d'enseignement correspondant à 128 heures de cours 

magistral ou 192 heures de travaux dirigés ou pratiques et pour moitié d'une activité de 

recherche (article L. 112-1 du code de la recherche, article 2 du décret du 6 juin 1984).  

 Une heure (1h ETD) de travaux dirigés en présence d'étudiants correspond à 4,2 heures 

de travail effectif et une heure de travail effectif équivaut à 0,24 heure de travaux dirigés. 

 Le référentiel national d'équivalences horaires, approuvé par l'arrêté du 31 juillet 2009 

susmentionné, définit une liste d'activités susceptibles d'être prises en compte dans les 

obligations de service d'enseignement des enseignants-chercheurs.  

 Le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 met en place un régime indemnitaire des 

personnels enseignants et chercheurs (RIPEC) qui comporte une composante fonctionnelle 

(RIPEC C2) liée à l'exercice de certaines fonctions ou de certaines responsabilités particulières.  

 Ainsi donc, les équivalences horaires des diverses tâches effectuées par les personnels 

enseignants doivent être revues et intégrer les évolutions de celles-ci et les nouveaux enjeux. 

 Le tableau et les fiches décrivant les tâches effectuées tiennent compte des différents 

cas (enseignants-chercheurs ou enseignants, HU etc).  

 

Précisions : 

RIPEC C2 
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- La RIPEC C2 ne concerne que les enseignants-chercheurs. La prime de charges 

administratives (PCA) et la prime de responsabilités pédagogiques (PRP) n’existent plus 

pour les enseignants-chercheurs.  

- La RIPEC C2 ne concerne pas les MCF nouvellement nommés pendant les deux années 

de décharge. Ils ne sont pas autorisés à effectuer des fonctions de type C2.  

- La RIPEC C2 individualise des groupes de fonction (G1, G2, G3), chacune dotée d’un 

plafond. Si un enseignant-chercheur exerce plusieurs types de fonction, le plafond 

applicable sera le plus élevé. 

- Le calcul de la C2 s'effectue de la manière suivante : 

Nbr d'heures eq TD x coût heure complémentaire.  

Le coût de l'heure complémentaire est remis régulièrement à jour par le service des 

ressources humaines enseignants. 

- Lorsque la RIPEC C2 est prise en décharge, il n'est pas possible de faire des heures 

supplémentaires. 

- L'attribution d'une C2 interdit l'attribution d'une C3 pour le même motif. 

 

Prime de charges administratives (PCA) et Prime de responsabilités pédagogiques (PRP)  

- Les autres enseignants (ESAS/HU/CDI/PAST/MAST) continuent de bénéficier des PRP et 

PCA. 

 

Référentiel 

- Le référentiel s'applique aux :  

 

o Enseignants-chercheurs (E-C),  

o Hospitalo-universitaire (HU),  

o Enseignants du secondaire affectés dans le supérieur (ESAS),  

o Maitres de conférences associés et Professeurs associés (MAST & PAST),  

o Enseignants en contrat à durée indéterminée (CDI)  

o Enseignants en contrat à durée déterminée (CDD). 

 

- Sont exclus du référentiel : 

 

o Les ATER et les doctorants titulaires d’une mission doctorale et les vacataires. 

 

- Le référentiel est autorisé pour les maitres de conférences nouvellement nommés. 

 

Utilisation des documents (tableau et fiches descriptives) 
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Le tableau des tâches administratives utilisé dans la composante doit être voté et être 

conforme à celui de l'université, sans dépassement des bornes prévues par l'établissement, 

dans le respect de l'enveloppe allouée. 

 

Le type d'activité indiqué dans le tableau (RIPEC C2, PRP, PCA ou référentiel) doit désormais 

être strictement respecté et n'est plus laissé au choix de l'enseignant ou de la composante.  

 

La formation en alternance est une formation initiale dont les impératifs légaux nécessitent un 

renforcement de l'encadrement, ce qui se traduit dans le tableau. 

 

Pour bénéficier de ce dispositif, les responsabilités doivent être effectivement assurées. Celles-

ci peuvent être modulées en fonction des viviers de personnels disponibles. Les périodes 

d’accréditation sont propices à une redéfinition des responsabilités et à leur redéploiement. 

Ces responsabilités ne peuvent être assurées sur plus de deux contrats, sauf cas exceptionnels 

sur demande de la composante.  
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LANGUES 

Fiche n°1 - CLES SURVEILLANCE 

Description : session CLES - surveillance 

Le coordinateur de la surveillance des CLES 1 et 2 assure les tâches suivantes :  

- Appui à la gestionnaire CLES lors de l’accueil des étudiants 

- Annonce du déroulement des épreuves 

- Distribution des sujets 

- Surveillance des sessions 

- S’assure du bon déroulement des épreuves 

- Réponse aux questions des étudiants 

- Centralisation des copies en fin d’épreuve 

- Accompagnement des étudiants lors des changements de salles et d’activités 

langagières 

Nomenclature : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 1h ETD maximum  

 

Création fiche : Octobre 2020 
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Fiche n°2 - CLES CO CE PO PE 

Description : Compréhension orale (CO) + compréhension écrite (CE) + production orale  

(PO) + production écrite (PE) 

Correction CO CE PO PE, les correcteurs sont en charge des tâches suivantes :  

- Correction de dossiers d’écrits (compréhension orale, compréhension écrite, 

production écrite)  

- Corrections des évaluations orales (production orale) en se référant à la grille 

d’évaluation (calée sur le CECRL) fournie par la coordination nationale. 

Nomenclature : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 2h ETD / 12 dossiers 

 

Création fiche : Octobre 2020 

 



 
 

 

 

9 

Fiche n°3 - CLES 2 I.O 

Description : Interaction orale CLES 2 

L’enseignant mène l’interaction orale (IO) et évalue les binômes ou trinômes en se 

référant à la grille d’évaluation fournie par la coordination nationale. 

Type : Référentiel 

 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 15 min ETD / 4 binômes 

 

Création fiche : Octobre 2020 
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Fiche n°4 - CLES JURY 

Description : Jury CLES 

- Participation aux jurys 

- Relecture des copies 

- Nouvelle écoute des productions orales  

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 1h ETD 

 

 

Création fiche : Octobre 2020 
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Fiche n°5 - CLES CONCEPT SUJET 

Description : Conception sujet CLES 

 

- Proposition d’un sujet de CLES (1 ou 2) au responsable CLES de l’Université   

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 20h ETD / sujet (2 à 4 rédacteurs) 

 

 

Création fiche : Octobre 2020 
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Fiche n°6 – DELF DALF SURVEILLANCE  

Description : Surveillance session DELF ou DALF : de A1 à C2, corrections de copies, 

production orale, jury ou harmonisation 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 1h ETD  

 

 

Mise à jour fiche : Février 2024 
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Fiche n°7 – RESPONSABLE TANDEM 

Description : Responsable du programme Tandem 

 

Le responsable Tandem est en charge d’un programme d’échange linguistique et 

culturel transversal ouvert à tous les étudiants de l’université. Il assure les tâches 

suivantes :  

 

- Supervise les échanges entre étudiants, leur progression, auto-évaluation et 

rédaction du mémoire 

- Création et mise à jour sur Moodle 

- Organisation de réunions de rentrée 

- Suivi des inscriptions et mise en place des binômes 

- Gestion du carnet de route en ligne 

- Lecture et notation des dossiers 

- Organisation des jurys pour l’oral 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 12h ETD maximum 

 

 

Création fiche : Octobre 2020 
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Fiche n°8 - COORDINATION LANSAD 

Description : coordinateur du LANSAD (langues pour non spécialistes) 

Le coordinateur LANSAD (langues pour non spécialistes) assure les tâches suivantes :  

- Coordination pédagogique des enseignements LANSAD 

- Formation des lecteurs au système d’évaluation français 

- Gestion des examens 

- Organisation et suivi du test de niveau en ligne 

- Réflexion autour de l’offre pédagogique en LANSAD 

- Gestion des états de présence 

 

 

 

Type : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 30h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°9 - REFERENT CERTIFICATION 

Description : Référent certification en langues de composante (CLES, DELF, DALF, TOEIC, 

projet Voltaire, Ecrit+ ou autre certification) 

 

Le référent certification en langues de composante (CLES, DELF, DALF, TOEIC, projet 

Voltaire, Ecrit+, ou autre certification) assure les tâches suivantes :  

 

- Participation à la réunion d’information  

- Gestion des renouvellements de la certification « administrateur de salle » 

- Formation des enseignants lors des renouvellements du format du test 

- Présentation de la certification aux étudiants  

- Organisation des sessions de certification (en collaboration avec le secrétariat) 

- Gestion des demandes des étudiants, renseignement, accompagnement 

- Coordination de la préparation à la certification 

- Rédaction des examens blancs 

- Conseil et aide individualisée aux étudiants 

- Surveillance de l’épreuve le cas échéant 

- Bilan du déploiement de la certification dans la composante 

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 15h ETD 

 

 

Modification fiche : Février 2024 
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Fiche n°10 - COORDINATION CLES 

Description : Coordinateur CLES université 

Le coordinateur CLES de l’université assure les tâches suivantes :  

- Organisation, promotion et gestion des différentes sessions de CLES à l’université 

- Interlocuteur privilégié de la coordination nationale du CLES et du pôle CLES Ile-

de-France 

- Arrêter, en concertation avec les différentes composantes de l’université, les dates 

de sessions CLES, les niveaux et les langues proposés et en informer la coordination 

nationale 

- Établir un tableau prévisionnel du nombre d’heures complémentaires pour chaque 

correcteur-examinateur et le transmettre aux gestionnaires RH de proximité et à la 

DRH enseignants 

- Veiller à l’habilitation des correcteurs et examinateurs du centre CLES 

- Organiser et animer des formations le cas échéant 

- En lien avec l’espace langue : organiser la promotion de la certification : 

conception d’affiches avec les graphistes de l’université, transmission de celles-ci 

aux différentes composantes, tenue à jour du site internet (notamment ouverture 

et clôture des inscriptions) et Établir les plannings des sessions de certification, les 

mettre en ligne et superviser la réservation des salles 

- Commander les sujets CLES auprès de la coordination nationale, les faire 

reprographier en toute sécurité, les conserver sous clé jusqu’à leur ouverture le jour 

des épreuves 

- Organiser les épreuves écrites et orales du CLES : coordination des équipes audio-

visuelles, informatiques, pédagogiques et administratives  

- Superviser le déroulement des épreuves écrites et orales, gérer les flux étudiants et 

enseignants, notamment lors des changements d’activités langagières 

- Vérifier, apparier et répartir les copies par numéro d’anonymat et activité 

langagière, les attribuer aux correcteurs 

- Récupérer et vérifier les notes, les transmettre à la gestionnaire en charge de la 

saisie des résultats 

- Organiser et animer les jurys 

- Superviser la publication des résultats, régler les litiges, gérer les recours 

- Répertorier et renseigner les heures effectuées par les correcteurs et examinateurs, 

les convertir en HETD et transmettre le tableau aux gestionnaires RH de proximité et 

à la DRH Enseignants 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 20h ETD maximum 

 

Modification fiche :  février 2024 
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RELATIONS INTERNATIONALES 

Fiche n°11 - RESP RI COMPO 

Description : Responsable Relations Internationales d’UFR ou d’Instituts 

Le responsable relations internationales de composante assure les tâches suivantes :  

- Mettre en œuvre la stratégie internationale de la composante et être force de 

proposition dans ce domaine en concertation avec le directeur, 

- Recenser les actions des différentes filières d’enseignement de la composante : 

coordonner les actions, développer leur politique et les actions à l’international 

qu’elles mènent ou souhaitent mener (appels à projet, rédactions diverses, y 

compris de conventions),  

- Développer la mobilité internationale entrante et sortante des étudiants, 

enseignants-chercheurs, enseignants et personnels BIATSS 

- Développer de nouveaux accords entre les établissements à l’étranger, 

- Impulser le déploiement de nouveaux partenariats avec des institutions étrangères 

sur le plan pédagogique et scientifique, 

- Mettre en place de nouvelles conventions (accord cadre, double diplôme, 

échanges) en liaison avec la DRI, 

- Communiquer, en interne et vers l’extérieur, les actions et les résultats liés à la 

politique internationale de la composante, 

- Lien avec le service des Relations Internationales de la composante, 

- Lien avec le Service des Relations Internationales de l’université Sorbonne Paris 

Nord, 

- Lien avec les chargés de mission RI, responsable RI des cycles, responsables des 

filières d’enseignement ou des personnels impliqués, 

- Participer aux réunions des référents RI pour coordonner la politique interne de la 

composante, 

- Participer aux différentes instances de la composante, 

- Participer aux évènements en lien avec les relations internationales, 

- Participer au CDRI de l’université Sorbonne Paris Nord, 

- Participer à des journées organisées par l’ADIUT, la CTI ou la CDEFI, 

- Participer à la rédaction et au suivi des projets ERASMUS+, 

- Prendre des contacts avec des universités à l’étranger, 

- Interclasser des dossiers de mobilité sortante et les défendre en réunion du SRI, 

- Promouvoir des formations et le recrutement au niveau international, 

- Mettre à jour des informations sur le site Web de la composante, 

- Participer aux évaluations de la composante, 

- Préparer un bilan annuel de l’activité de la composante en matière de RI (nombre 

de mobilités entrantes et sortantes des étudiants, des enseignants et des personnels 

BIATSS, analyse des pratiques), 

- Veiller à la création et à l’actualisation des supports de communication de la 

composante à l’international (brochure, site web en langues étrangères, carte de 

vœux), 
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- Prendre part en tant que titulaire au Conseil des Relations internationales (CREI) à 

l’étude des dossiers et aux délibérations des différents appels d’offres diffusés par 

l’université Sorbonne Paris Nord, 

- Participer aux différentes réunions et séminaires organisés par les services centraux 

en matière de RI, 

- Maintenir un lien avec les coordinateurs des autres pays et développer des 

accords avec des établissements nouveaux pouvant satisfaire les besoins et 

demandes de certains étudiants.  

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 50h ETD maximum 

 

Modification de fiche :  Février 2024 

 

 

 



 
 

 

 

19 

Fiche n°12- COORDINATION MOBILITE 

Description : Coordination des programmes de mobilité 

Le coordinateur des programmes de mobilité assure les tâches suivantes :  

- Développer la mobilité internationale entrante et sortante des étudiants 

- Développer de nouveaux accords entre les établissements à l’étranger, 

- Participer à la rédaction et au suivi des projets ERASMUS+, 

- Prendre des contacts avec des universités à l’étranger, 

- Interclasser des dossiers de mobilité sortante et les défendre en réunion du SRI, 

- Organiser la répartition des bourses, des logements,... 

- Informer les étudiants sur les programmes de mobilité (conditions, partenaires, 

démarches, bourses), 

- Sélectionner les étudiants suite aux entretiens, 

- Participer à la constitution du Kit Erasmus, 

- Aider au choix des matières pour constituer les contrats d'études et effectuer la 

validation administrative de ces derniers, 

- Suivre l’étudiant après son départ (aide et validation concernant les changements 

dans le contrat d'études notamment), 

- Collecter et convertir les notes, 

- Informer régulièrement la composante de l’évolution des projets en cours, 

- Établir un compte-rendu écrit après chaque mission à l’étranger afin d’informer la 

composante des résultats de la mission (accords conclus ou envisageables, 

opportunités de partenariats…) 

- Participer à la sélection des étudiants étrangers notamment par l’intermédiaire de 

la plateforme _Études en France_ du MAE. 

- Participer aux réunions des référents RI pour coordonner la politique interne de la 

composante, 

- Organiser le Semestre Mobilité International (SEMI), 

- Participer à des semaines internationales, 

- Diffuser des informations du SRI aux étudiants,  

- Participer aux différentes réunions et séminaires organisés par les services centraux 

en matière de RI, 

- Organiser des réunions de présentation de l’offre de mobilité internationale, 

- Recevoir les étudiants souhaitant s’engager dans un programme d’échange, 

- Étudier et valider les demandes des étudiants entrants dans tous les niveaux, de la 

licence au master. Recevoir les étudiants à leur arrivée, les accompagner dans 

l’inscription des enseignements et dans le suivi des changements à l’accord 

pédagogique initial, recueillir les notes à la fin du séjour et produire des relevés de 

notes pour l’établissement d’origine, 

- Accompagner le développement du projet pédagogique en adéquation entre 

les enseignements exigés à l’université Sorbonne Paris Nord et proposés à 

l’étranger, analyser et valider les dossiers des candidats sortants, établir les 

équivalences à leur retour de l’échange.  

- Assurer un suivi des étudiants pendant le séjour à l’étranger et organiser leur bonne 

réintégration à leur retour, 
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- Maintenir un lien avec les autres coordinateurs et développer des accords avec 

des établissements nouveaux pouvant satisfaire les besoins et demandes de 

certains étudiants, 

- Communiquer les offres de mobilité internationale reçues par les établissements 

partenaires. 

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 12h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°13 - Mission de coopération internationale 

Description : enseignements et relations avec les partenaires  

L’enseignant ou enseignant-chercheur assure :  

- Des heures d’enseignement et un suivi des relations avec les partenaires, 

- Des heures d’enseignement, l’engagement ou l’approfondissement d’actions dans 

le cadre des accords de coopération internationale d’USPN dont les parcours 

double diplômant.   

 

Prise en compte des missions courte durée Erasmus (Staff mobility for Teaching 

Assignement) dans les services statutaires lorsque ces missions concernent l'un des 

partenaires de l'Alliance. 

 

Inscription en heures complémentaires lorsqu'il s'agit d'autres partenaires européens ou 

internationaux. 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 8h TD par mission maximum 

 

Modification fiche : Février 2024 
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FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE ET APPRENTISSAGE 

Fiche n°14 - VAE / VAP ACCOMPAGNEMENT 

Description : VAE / VAP : accompagnement individualisé, expertise 

 

Missions : Accompagner les stagiaires en VAE / VAP pendant toute la durée de leur stage. 

L’accompagnement comprend un accompagnement collectif et un suivi individualisé 

selon la formule choisie par le stagiaire 

 

Activités principales :  

 

L’accompagnement collectif, constitué de 3 ateliers. 

- Atelier de méthodologie : objectif : apporter aux candidats la 

méthodologie leur permettant de présenter un dossier de validation 

répondant au référentiel de compétences et aux attentes du jury 

- Atelier d’écriture : objectif : s’assurer de la bonne compréhension des 

candidats par rapport à l’exercice attendu. Donner des pistes de 

réflexion afin de développer une approche analytique et réflexive 

- Atelier de préparation au jury : oral blanc. 

 

Le suivi individualisé du candidat. 

L’enseignant-tuteur ou PAST/MAST en charge de l’accompagnement individuel doit 

apporter au candidat toute la méthodologie nécessaire afin de permettre à celui-ci de 

produire un dossier de validation répondant aux attentes du jury. 

 

Il veille à mettre en place un échéancier de travail ; le suivi individualisé et la correction 

des productions du candidat se feront par échanges de mails, entretiens téléphoniques 

et/ou en visio, et/ou en présentiel. 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 15h ETD maximum/dossier 

 

Modification fiche : Février 2024 
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Fiche n°15 - RESP APPRENTISSAGE 

Description : Responsable d’une formation en apprentissage 

 

Le responsable d’une formation en apprentissage assure les tâches suivantes :  

- Promotion des formations auprès des lycées et des entreprises 

- Organisation et validation des recrutements en respectant le seuil minimal prévu 

dans les conventions de partenariat avec les CFA 

- Aide à la recherche d’entreprise pour les apprentis  

- Mise en place des contrats d’apprentissage, validation des profils de poste et des 

missions confiées aux apprentis, envoi des fiches de liaison. 

- Préparation de l’organisation et animation de la réunion de rentrée 

- Rédaction des livrets liés à l’apprentissage à destination des maîtres 

d’apprentissage, tuteurs et apprentis 

- Répartition des étudiants par groupe 

- Organisation avec le secrétariat des élections d’étudiants au conseil de 

département et des délégués 

- Elaboration et suivi des évolutions de la maquette de la formation en lien avec les 

partenaires 

- Elaboration des coûts de formation et de leur actualisation,   

- Etablissement des emplois du temps des formations 

- Organisation des examens, des soutenances et des jurys 

- Coordination de l’équipe d’enseignement 

- Coordination du recrutement de chargés de cours et de vacataires 

d’enseignement 

- Participation aux salons, journées portes ouvertes, forum, 

- Suivi des relations avec les entreprises 

- Suivi des relations avec le CFA et mise en place des actions visant à répondre aux 

critères Qualité et au référentiel Qualiopi. 

- Organisation d’entretien avec les étudiants en cas de problème spécifique 

- Organisation des conseils de perfectionnement (au minimum un par an) 

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : plus 20% de la responsabilité en FI 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°16 - REFERENT FTLV 

Description : Référent FTLV de composante 

Opérant au sein de chaque composante, le référent Formation Tout au long de la Vie 

assure les tâches suivantes. 

 

Au niveau de l’établissement et de ses partenaires : 

- Contribution à l’élaboration d’une stratégie vis-à-vis de l’environnement socio-

économique des formations (échanges autour de diagnostics territoriaux, 

évolution des métiers…) 

- Pilotage de la démarche qualité de la composante en partenariat avec le Service 

FTLV, notamment pour les aspects ayant trait à la montée en compétences des 

agents (plan de formation, développement d’une Gestion Prévisionnelle des 

Emplois Compétences) 

- Contribution à la gestion des investissements et équipements liés à la formation 

professionnels (plateforme alumni, FCA manager, tableaux de bord de l’offre de 

formation) 

- Représentation de la composante auprès de réseaux d’entreprises (Pôles de 

compétitivité, OPCO), institutionnels (ADIUT, ARIUT, université numériques) et de 

partenaires (CFA et autres organismes de formation)  

 

Au niveau de la composante : 

- Participer au pilotage de la conception de l’évolution de l’offre de formation de 

la composante, et aux évaluations (HCERES) 

- Coordonner les relations avec les différents départements ou formations de la 

composante  

- Développer les partenariats avec les organismes et dispositifs institutionnels liés à la 

formation professionnelle   

- Piloter les dispositifs VAE et VAP de la composante 

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 50h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°17- RESP CENTRE FC APP IUT 

Description : Responsable d’un Centre de FC ou apprentissage en IUT 

 

Le responsable d’un centre de formation professionnelle en IUT assure les tâches 

suivantes.  

 

Pilotage: 

- Animer et maintenir des relations partenariales internes, externes, privées et 

publiques au niveau local,  

- Contribuer à l’animation de la démarche qualité des formations professionnelles 

de l’université, notamment pour les aspects ayant trait à la montée en 

compétences des agents (plan de formation, développement d’une Gestion 

Prévisionnelle des Emplois Compétences) 

- Contribution à l’élaboration d’une stratégie de l’établissement vis-à-vis de 

l’environnement socio-économique des formations (échanges autour de 

diagnostics territoriaux, évolution des métiers…) 

- Contribution à la gestion des investissements et équipements liés à la formation 

professionnels (plateforme alumni, FCA manager, tableaux de bord de l’offre de 

formation) 

- Assurer une veille scientifique et technologique dans les domaines de la 

pédagogie et des TICE   

 

Développement : 

- Identifier et analyser les ressources pédagogiques (humaines et matérielles) 

disponibles dans  la composante ou l'établissement   

- Structurer l'offre de formation avec l'ensemble des acteurs concernés au sein de la 

composante ou de l'établissement   

- Faire une veille et préparer la réponse aux appels d’offres en lien avec le directeur 

de composante 

- Conduire la réalisation des projets d'ingénierie de formation et d'ingénierie 

pédagogique   

- Mettre en place une démarche commerciale active afin d'assurer l'équilibre 

financier des activités   

- Négocier des conventions et rechercher des financements   

- Participer à la construction d’une grille tarifaire des coûts de formation   

 

Gestion des actions de formation : 

- Gérer et contrôler l'ensemble des moyens humains et financiers   

- Mettre en place des dispositifs d'accompagnement des publics (reprise d'étude, 

validation des acquis de l'expérience, bilans de compétence)   

- Évaluer les résultats et effets d'un dispositif de formation   

- Communiquer les éléments budgétaires aux départements et au service financier  

- Suivre l’évolution des conventions et des financements des apprenants   

- Animer des actions de formation ou d'enseignement 
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Management: 

- Encadrer l’équipe administrative : assurer la gestion quotidienne de toutes les 

activités du service   

- Organiser la continuité du service et gérer les congés   

- Conduire les entretiens professionnels du service   

- Participer au recrutement du personnel du service  

 

Type : C2 G1 ou PCA 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PCA pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : à déterminer (CA/composante) 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°18 - TUTORAT APPRENTISSAGE 

Description : Tutorat apprentissage 

 

- Accompagnement de l’apprenti : contacts réguliers tout au long de l’année 

- Visites en entreprise : au moins 2 réalisées dans l’année 

- Évaluation des acquis de l’apprenti : entretien-bilan ou fiche de liaison entre CFA, 

entreprise et université 

- Réalisation de rapports et de mémoires : accompagnement de l’apprenti dans ses 

tâches, élaboration d’un rétroplanning, participation aux soutenances 

- Organisation de la formation : participation à la réunion de rentrée et aux 

événements organisés par le CFA dans le respect des critères qualité 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 10h ETD maximum 

 

Modification fiche : Février 2024 
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INNOVATIONS PEDAGOGIQUES 

Fiche n°19 - E LEARNING –ELAB MODULES & OUTILS DIGITAUX 

Description : Elaboration et mise en ligne de modules d’enseignement ou de formation, 

sans tâche directe liée à l’assistance et l’évaluation des étudiants, introduction et 

déploiement de nouveaux outils digitaux. 

Le concepteur e-Learning consiste à développer des contenus de formation, de les 

agencer, et de les mettre à disposition sur un environnement informatique (LMS (Learning 

management system), MOOC (Massive Open Online Course, SPOC (Small Private Online 

Course), …). Il consiste également à introduire des nouveaux outils digitaux de tout type 

pour les enseignements. 

 

Il est amené à réaliser les missions suivantes : 

- Collecter et analyser les contenus de formations  

- Concevoir une approche pédagogique permettant de répondre aux besoins de 

formation et en se basant notamment sur l’approche par compétences 

- Rédiger un scenario et proposer des activités pédagogiques  

- Hiérarchiser et classer les informations  

- Proposer un accès clair, logique et simple aux rubriques  

- Concevoir et réaliser des contenus de formation numériques (DOC et vidéo) de 

type tutoriels / guide utilisateurs 

- Animer des ateliers de validation de contenus  

- Construire des exercices / Quizz de validation des acquis  

- Échanger avec des experts métier, tout au long du projet  

- Médiatiser des modules (création graphique, enregistrement et traitement des voix 

off, traitement des images et des vidéos)  

- Produire des modules e-Learning avec un outil auteur  

- Tester et valider tout au long de la production y compris depuis un LMS  

- Mettre en ligne sur le LMS et organiser les cours et ressources (test, liens, différents 

outils spécifiques et exercices en ligne, …) 

- S’appuyer au besoin sur le service universitaire de pédagogie (SUP) 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

Mode de calcul : Si création, nombre d'heures présentiel théorique x 2 (hors bénéficiaires 

de CPP) 

 

Modification fiche : Février 2024  
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Fiche n°20 - TUTORAT ETU E LEARNING – MODULE OUTILS DIGITAUX 

Description : Suivi des étudiants des modules d’enseignement ou de formation interactifs 

Le tuteur e-learning doit : 

- Suivre et superviser les apprenants tout au long du parcours de formation  

- Animer des groupes autour de rendez-vous fédérateurs  

- Accompagner pour aider au maintien de la motivation  

- Mettre à jour des informations à destination des étudiants tout au long du semestre 

 

Le tuteur doit s’adapter à l’environnement particulier d’une FOAD (Formation Ouverte à 

Distance) où l’espace d’apprentissage n’est plus un lieu physique mais une plateforme 

d’apprentissage dans le champ infini d’Internet.  

Il doit adapter ses pratiques en conséquence et maîtriser un large champ d’outils 

numériques : 

- Boite mail, forums pour les échanges asynchrones  

- Outils de planification (Framasoft, Doodle, Dudle) et de classes virtuelles (Moodle, 

visio-conférences, LabGBoock etc) pour organiser et réaliser les rencontres de 

groupe  

- Outils de collaboration : wiki, blog, bibliothèques de ressources etc  

- Connaissance de l’ensemble du dispositif et son mode de diffusion (LMS (Learning 

management system)) pour être capable de guider l’apprenant 

 

Au-delà de ses compétences techniques, le tuteur « à distance » doit également prendre 

conscience des enjeux de son intervention : dans un dispositif à distance où les apprenants 

sont certes plus autonomes mais aussi plus isolés, l’accompagnement du tuteur est 

primordial pour que les apprenants deviennent véritablement acteurs, restent motivés et 

réussissent leur formation. 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 1,5 h ETD / étudiant 

 

Modification fiche : Février 2024 
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Fiche n°21 – RETEX et ACTUALISATION E LEARNING  

Description : Retour d’expériences et actualisation de modules d’enseignement ou de 

formation interactifs et d’outils mis en œuvre (Cf. fiche 19 E-learning, ELAB modules et outils 

digitaux). 

 

L’actualisation des dispositifs en e-learning nécessite de : 

 

- Analyser les retours d’utilisation et les évaluations pédagogiques des contenus de 

formation  

- Collecter et analyser les contenus de formations pour la mise à jour des notions  

- Tester et valider tout au long de la production y compris depuis un LMS (Learning 

management system)  

- Mettre à jour le contenu des enseignements, construire de nouveaux exercices et 

nouveaux Quizz  

- Former les tuteurs à ces nouvelles actualisations 

 

Type : référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 1h ETD / heure de présentiel 

 

Modification fiche : Février 2024 
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Fiche n°22 - MOOC CREATION 

Description : Création et/ou coordination d’un MOOC 

Les tâches attendues pour la création d’un MOOC (Massive Online Open Courses) sont : 

- Définir le public visé et l’objectif pédagogique du MOOC et prévoir les éléments 

de communication  

- Concevoir le contenu, les activités pédagogiques multimédia, les espaces 

d’interactions (forum, …) et les outils d’auto-évaluation (quizz, exercices en ligne, 

…)  

- Tester et valider tout au long de la production  

- Définir et mettre en place l’animation et le pilotage du MOOC  

- S’assurer de la mise en ligne du MOOC et de son libre accès  

- Mettre en place des outils de recueil et d’analyse des traces (anonymisées) 

d’utilisation et de parcours des apprenants 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 64h ETD maximum 

 

Création fiche : Octobre 2020 
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Fiche n°23 - MOOC ACTUALISATION 

Description : Actualisation d’un MOOC 

 

L’actualisation d’un MOOC (Massive Online Open Courses) nécessite de : 

- Analyser les retours d’utilisation et les évaluations pédagogiques des contenus du 

MOOC  

- Collecter et analyser les contenus de formations pour la mise à jour des notions 

inclues dans le MOOC  

- Mettre à jour le contenu des enseignements, construire de nouveaux éléments 

d’auto-évaluation  

- Tester et valider tout au long de la production 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 32h ETD maximum 

 

Création fiche : Octobre 2020 
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Fiche n°24 – FTLV des enseignants 

Description : Formation tout au long de la vie des enseignants à la pédagogie (ex : 

numérique, transition écologique 

 

Afin d’inciter les enseignants-chercheurs, enseignants et enseignants contractuels à suivre 

les formations à la pédagogie organisées par l’OPEN Lab, l’Unif, l’Université, le suivi de 

modules de formation à l’apprentissage d’outils. 

 

A titre d’exemples : 

 

- Moodle et ses outils intégrés  

- Transformation pédagogique du présentiel en distanciel,  
- Formation à la réalisation d’évaluation à distance 

- Formation à la transition écologique en pédagogie 

- LabNBoock  

- etc.. 
 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 4 h ETD par type de formation à prendre une fois au moment de la 

formation 

 

Création fiche : Février 2024 
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Fiche n°25- AUTRES PEDAGOGIES INNOVANTES  

Description : Autres projets de pédagogies innovantes (approche par compétences, par 

programmes, classes inversées, Fablab, serious game etc) 

Cette fiche recense des exemples d’innovations pédagogiques mais la liste n’est bien 

sûr pas exhaustive. 

 

1) Classe inversée : 

- Faire travailler les étudiants en amont du cours, pour consacrer le temps du cours 

à d'autres activités : approfondissement de certaines notions, réponse aux 

questions des étudiants, mais aussi mise en commun des productions, échanges et 

débats 

- Nécessité d’utilisation d’outils numériques : Les enseignants mettent des 

documents à disposition des étudiants sur les ENT (Espaces numériques de travail). 

Il s’agit de textes classiques, d’images, mais aussi bien sûr de vidéos. Les MOOC 

(Massive Online Open Courses) qui se transforment alors en SPOC (Small Private 

Online Courses) peuvent également servir de supports 

 

2)  Interactivité en Amphi 

- Utilisation de boîtiers électroniques (ou tout autre système d’interrogation rapide) 

qui permettent aux étudiants de montrer s'ils ont bien compris telle ou telle notion. 

- Création de « buzz groupes ». Certains enseignants font travailler les étudiants par 

équipes sur une question précise, à charge pour un rapporteur de présenter la 

synthèse à l'ensemble de l'amphi. À partir de leur restitution peut s'élaborer une 

discussion collective 

 

3)  Fablabs : Ateliers ouverts et collaboratifs, les fablabs recèlent d'outils divers 

permettant d'imaginer et de réaliser des prototypes 

 

4)  « Learning labs » :  Nouveaux espaces, plus ouverts et plus modulable. L’objectif 

de ces learning labs est de favoriser le développement de pédagogies 

alternatives, fondées sur l'interactivité et la créativité. Concrètement, cela passe 

par des tables et chaises sur roulettes, facilement déplaçables, que l'on peut 

rapprocher pour mener des travaux en groupe, puis organiser en cercle pour 

lancer une discussion collective sans oublier, bien sûr, les nombreux ordinateurs, 

tablettes et autres écrans tactiles connectés entre eux et reliés à un 

vidéoprojecteur, afin de susciter des échanges avec les autres étudiants et 

l'enseignant 

 

5) Réseaux sociaux : Par exemple, utilisation de Twitter en cours 

 

6)  « Serious games » 

 

7)  En Médecine et en sciences infirmières, des centres de simulation : L’objectif est 

de s’entraîner à perfuser, intuber, réanimer un mannequin avant d'exercer ces 

gestes sur de véritables patients 



 
 

 

 

35 

 

8) Formation fondée sur l’approche par projet ou par compétences 

 

9) Formation fondée sur l’approche par programme 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 64h ETD maximum / projets 

 

Modification de fiche : Février 2024  

 

  



 
 

 

 

36 

Fiche n°26 - REFERENT RESEAU SUP PEDAGOGIE 

Les évolutions récentes en innovation pédagogique et en pédagogie numérique, les 

orientations nationales et internationales sur les formations, la formation à distance, la 

nécessité d'encadrer les étudiants pour favoriser leur réussite amènent à avoir une 

réflexion de fond et à définir une stratégie de développement de ces sujets au sein de 

l'USPN.  

 

Un délégué à l’innovation pédagogique a été nommé et le service universitaire de 

pédagogie (SUP) a été créé pour venir en appui et pour co-construire des parcours 

pédagogiques tenant compte des nouvelles attentes et pratiques.  

 

Un réseau de correspondant « référent ou de correspondant transition pédagogique de 

la composante » a donc été créé au niveau de l’université afin de faire le lien entre les 

différents acteurs. 

Description : Référent ou correspondant réseau transition pédagogique de la composante 

(membre du réseau USPN) 

Le référent réseau transition pédagogique de la composante est en charge de : 

 

- De participer aux réunions du réseaux et aux évènements organisés par le réseau, 

- De mettre en œuvre les missions définies annuellement par le SUP 

- De communiquer largement en interne et en lien avec la direction de la 

composante sur les travaux et la feuille de route définit dans ce cadre 

- D’expliciter et de faire vivre la feuille de route au niveau de la composante 

(départements, enseignants…) 

- D’aider à structurer les initiatives locales,  

- De diffuser les bonnes pratiques,  

- De recenser les besoins et de structurer les demandes 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 30h ETD maximum 

 

Création de fiche : Février 2024 
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Fiche n°27 - REF APC DE FORMATION 

L'arrêté licence du 30 juillet 2018 préconise de transformer l'offre de formation de licence 

selon une approche globale d'apprentissage de connaissances et de compétences.  

L’USPN s’engage dans cette démarche d’approche par compétences (APC) dans le 

cadre des formations en licence et en master pour le prochain contrat quinquennal. Ce 

passage se réalise sur la base du volontariat et certaines formations pilotes vont initier ce 

processus dès la création de la nouvelle offre de formation pour la période 2025-2029. Les 

autres formations bénéficient d'une période de cinq ans pour se préparer à cette 

transition majeure, applicable lors du contrat quinquennal suivant  

 

Pour accélérer cette transition, il est créé un référent APC de formation. Ce référent APC 

de formation bénéficiera des formations et accompagnement mis en place par le service 

universitaire de pédagogie (SUP). 

  

Description : Référent approche par compétences de formation 

Le référent APC de la formation est chargé de : 

 

- Participer aux réunions de formation organisé par le SUP (approche par 

compétences (APC) / approche par programme (APP)) 

- Mettre en œuvre l’approche définie avec l’équipe pédagogique de la formation 

- Participer aux réunions organisées par l’expert APC 

- Faire évoluer les maquettes et contenus en lien avec l’équipe pédagogique et 

l’expert APC. 

- Être une personne ressources pour les autres formations de sa composante qui 

déploient l’APC ou APP 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 30h ETD maximum 

 

Création de fiche : Février 2024 
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Fiche n°28 - REFERENT RESEAU TRANS ECOL  

Description : Référent transition écologique de composante (membre du réseau USPN) 

Dans le cadre de la préparation à la généralisation au niveau du premier cycle des 

enseignements transdisciplinaires de socle portant sur la transition écologique, l’université 

Sorbonne Paris Nord a mise en place un certain nombre de dispositifs qui s’appuient à la 

fois sur : le service universitaire de pédagogie, le délégué à la transition écologique, le 

vice-président du conseil de la formation et de la vie universitaire.  

 

Pour mener à bien cette tâche, il est important qu’un réseau soit mis en place au niveau 

des composantes de notre université.  

 

Le référent transition écologique de la composante est en charge : 

 

- D’assurer au niveau des composantes, en lien avec la direction, la communication 

des actions entreprise ou à entreprendre au niveau du réseau 

- Participer aux réunions du réseau des référents transition écologique de l’USPN 

- De rendre compte des travaux en cours ou à venir dans les composantes aux 

délégués en charge de la transition écologique, ainsi qu’au VP CFVU 

- D’être en lien avec le VP CFVU et le service universitaire de pédagogie pour 

accompagner cette transition 

- Participer à la veille sur les outils et supports mis en œuvre par des organismes 

extérieurs à l’USPN 

- D’accompagner les collègues dans l’inclusion de la problématique « transition 

écologique » dans les enseignements de socle et de les mettre en lien avec les 

services ad hoc si nécessaire. 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 30 h ETD maximum 

 

Création de fiche : Février 2024 
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RECHERCHE 

Fiche n°29 - DIR LABORATOIRE 

Description : Direction ou direction adjointe d’une unité de recherche contractualisée ou 

reconnue par la Commission recherche 

Durée du mandat 

Le mandat des directeurs d’unité est le plus souvent synchronisé avec le calendrier de 

contractualisation quinquennal des établissements d’enseignement supérieur. Il est de cinq 

ans et peut-être renouvelé une fois, sauf dérogation exceptionnelle demandée à la 

Commission recherche de l’université.  

 

Le directeur ou la directrice du laboratoire est en charge : 

De la définition de la politique de recherche 

- Porter la politique et les axes de recherche de son laboratoire. 

- Proposer et mettre en place, en lien avec son conseil de laboratoire et ses équipes, les 

travaux annuels et pluriannuels de recherche dans le domaine d'expertise du 

laboratoire.  

- Échanger régulièrement avec les acteurs de la recherche sur l'ensemble de ces 

thèmes. 

- Suivre l’état d’avancement des recherches des différents acteurs du laboratoire. 

- Mener une réflexion sur les principaux succès et obstacles rencontrés et arbitrer sur des 

solutions à mettre en place (moyens/ressources supplémentaires, approche 

méthodologique...). 

- Animer et orienter une veille sur l'actualité scientifique liée au domaine d'activité du 

laboratoire.  

- S’efforcer de disposer de moyens humains et financiers pour mener à bien ses objectifs. 

- Veiller à la conformité des dossiers déposés par les chercheurs/enseignants-chercheurs 

aux divers appels d’offres ainsi qu’à leur recevabilité. 

- Budget du laboratoire 

o Etablir un budget prévisionnel et un budget réalisé à présenter au conseil de 

laboratoire. 

o Faire le suivi budgétaire et s’assurer de la bonne exécution budgétaire. 

o Préparer le dialogue de gestion avec les diverses tutelles. 

- Tutelles et direction de laboratoire 

o Participer aux réunions, aux commissions et aux comités de pilotage pour 

lesquelles les tutelles sollicitent les directeurs de laboratoire. 

o Se conformer aux calendriers de la ou des tutelles pour répondre aux 

demandes de moyens spécifiques à chacune d’elles (ARIANE, DIALOG, 

Commissions université…) 

 

De l’évaluation du laboratoire 

- Constituer le dossier nécessaire à l’évaluation de son laboratoire et préparer celle-ci 

en conformité avec les demandes et procédures des évaluateurs et de la ou des 

tutelles concernées. 
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- S’assurer de la pérennisation des activités de son laboratoire en préparant sa 

succession s’il y a lieu. 

- En cas de fermeture de l’unité de recherche : 

o Accompagner le reclassement du personnel du laboratoire en lien avec la ou 

les tutelles 

o S’assurer de l’archivage et de la conservation des données en lien avec la ou 

les tutelles 

o S’assurer de l’évacuation des déchets provenant des activités de recherche 

des laboratoires en fonction de son activité. 

- S’assurer du respect des normes d’hygiène et sécurité dans les locaux évacués. 

Des personnels 

Accueil des stagiaires et personnels temporaires 

- S’assurer que l’accueil des stagiaires (Master, Licences, DUT, BTS, etc.) et des personnels 

temporaires (doctorants, post-doctorants, etc.) est conforme à la réglementation et se 

fait dans de bonnes conditions. 

Doctorants 

- Veiller à garantir les moyens matériels de réalisation de la thèse. 

- Être en lien avec les écoles doctorales. 

- Permettre aux doctorants de suivre les formations, veiller à la formation des doctorants 

en particulier à l’intégrité scientifique, à la sécurité des données, au respect de la 

réglementation d’une manière générale, et ce au même titre que les autres personnels 

du laboratoire. 

- Veiller à donner les moyens d’assister aux colloques / séminaires / écoles d’été dans 

leur domaine. 

- S’assurer de la constitution des comités de suivi de thèse en concertation avec l’école 

doctorale et les directeurs de thèse. 

- S’assurer que les doctorants soient préparés à l’après-thèse. 

Personnels statutaires 

- Participer au recrutement des personnels permanents ou contractuels des laboratoires 

en lien avec les instances de recrutement et le pôle RH de la ou des tutelles 

concernées. 

- Définir les fiches de postes (Enseignants-chercheurs, chercheurs, ITA, BIATSS, 

contractuels ou statutaires) en lien avec le conseil de laboratoire. 

- Veiller à l’accueil des nouveaux membres du laboratoire. 

- Accompagner les carrières des personnels du laboratoire selon les modalités définies 

par la ou les tutelles concernées : avis, entretien annuel d’appréciation (ingénieurs, 

techniciens et administratifs), d’évaluation périodique, mobilité, avancement, 

formation du personnel, etc.  

- Veiller à la progression de carrière du personnel, par exemple motiver les MCF à passer 

leur HDR lorsqu’ils sont prêts et leur donner les moyens de co-encadrer des doctorants 

ou des étudiants de master2 avec un chercheur/enseignant chercheur/ingénieur HDR. 

Formation du personnel 

- S’assurer de la montée en compétences des personnels du laboratoire, les aider dans 

leur plan de formation. 

- Etablir le plan de formation de l’unité. 

De la vie de l’Unité de Recherche ou laboratoire 

Règlement intérieur 

- S’assurer de l’existence d’un règlement intérieur conforme aux attentes de la ou des 

tutelles du laboratoire. 
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- Faire voter le règlement intérieur et s’assurer que les modifications de celui-ci soient 

soumises à la/aux tutelle(s) pour validation. 

- Définir avec le conseil de laboratoire, les règles d’appartenance au laboratoire (par 

exemple pour les membres associés au laboratoire en adéquation avec la ou les 

tutelles concernées). 

- Création d’un conseil de direction et calendrier des réunions du conseil de direction 

quand la taille du laboratoire en justifie l’existence. 

Conseil de laboratoire :  

- Veiller à ce que la composition du conseil de laboratoire soit conforme au règlement 

intérieur du laboratoire, en particulier sur la représentation de l’ensemble des 

personnels permanents et non permanents. 

- Organiser des réunions périodiques du conseil de laboratoire et veiller à établir et 

diffuser le calendrier des réunions du conseil de laboratoire. 

- Veiller à la diffusion de l’ordre du jour des réunions du conseil de laboratoire et à faire 

rédiger et diffuser un compte rendu à l’ensemble du laboratoire. 

Plannings 

- Veiller à ce que les horaires de travail et les horaires décalés soient en conformité avec 

les règles de l’employeur. 

- Missions 

- Faire appliquer, dans le cadre règlementaire établi par les tutelles, les conditions dans 

lesquelles se déroulent les missions, les autoriser et vérifier leurs modalités d’exécution. 

Communication interne et externe sur les travaux du laboratoire 

- Veiller à ce que les différentes publications scientifiques des chercheurs du laboratoire 

soient en conformité avec les principes de la recherche. 

- Manifestations scientifiques : veiller à ce que les membres du laboratoire participent 

aux congrès, colloques, tables rondes, groupes de réflexion, pour valoriser les travaux 

de recherche de son laboratoire. 

- Répondre aux sollicitations internes et externes sur les travaux du laboratoire : bilans, 

réunions avec d'autres services, interviews auprès de journaux scientifiques. 

- Animer la politique de partenariats : liens avec des laboratoires privés ou publics, avec 

des organismes de valorisation de la recherche. 

- Contribuer à la diffusion des travaux des membres du laboratoire (site, newsletters ....) 

Conformité avec la réglementation 

- Se conformer à la réglementation en vigueur (règles d’hygiène et de sécurité, aspects 

règlementaires en matière de recherche sur l’humain ou l’animal lorsqu’il y a lieu, 

éthique, intégrité scientifique, parité, données de la recherche, sécurité des données, 

etc.) 

- Veiller à l’utilisation exclusive d’une adresse mail fonctionnelle. 

- Veiller à l’application par toute personne du laboratoire des lois et réglementations en 

vigueur en matière de prévention des risques (hygiène, sécurité, santé au travail) en 

lien avec sa ou ses tutelles. 

- Veiller au respect, lorsque cela s’applique, de la règlementation en cas de recherche 

pratiquée sur l’être humain en vue du développement des connaissances biologiques 

ou médicales, à la réglementation dans le cas de conservation ou d’utilisation 

d’échantillons d’origine humaine, au respect des dispositifs réglementaires en cas 

d’expérimentation animale. 

- Veiller à l’archivage des données et des documents dans le cadre de l’activité du 

laboratoire. 

- S’assurer de la nomination d’un/une assistant(e) de prévention et du suivi d’une 

formation à cette fonction. 
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- Mettre en œuvre la protection du potentiel scientifique et technique du laboratoire 

au sein de son unité. 

- S’assurer de l’évacuation des déchets provenant des activités de recherche des 

laboratoires en fonction de son activité. 

- S’assurer du respect des normes d’hygiène et sécurité dans les locaux évacués. 

Locaux 

- Répartir l’espace et le matériel nécessaires aux personnels pour travailler et veiller au 

renouvellement des matériels. 

- S’assurer en lien avec les services des tutelles de la conformité des locaux et demander 

aux responsables Hygiène et Sécurité de la ou des tutelles les aménagements 

/adaptations ad hoc. 

Type : C2 G2 ou PCA 

Public : RIPEC C2 G2 pour les EC et PCA pour HU 

 

Mode de calcul : de 24h à 108h ETD en fonction de la taille du laboratoire, des co-

tutelles et de la campagne d’évaluation HCERES (cf. tableau voté en CR) 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°30 - DIR ECOLE DOCTORALE 

Description : Direction d’école doctorale et direction adjointe 

L’Université Paris XIII, dénommée Sorbonne Paris Nord (USPN), dispose de deux écoles 

doctorales (ED) : l’école doctorale ERASME qui recouvre les domaines de sciences 

humaines et sociales, droit, économie et santé publique (www.univ-paris13.fr/ecole-doctorale-

erasme/) et l’école doctorale GALILÉE qui recouvre les domaines des sciences dures et 

santé médecine biologie humaine et chimie (www.univ-paris13.fr/ecole-doctorale-galilee/).  

Les modalités de nomination doivent respecter l’arrêté du 25 mai 2016 modifiés par l’arrêté 

du 26 août 2022 portant sur le doctorat. 
 

Le directeur ou la directrice de l’école doctorale ainsi que, si il y a lieu, le, la ou les 

direction.s adjointe.s sont nommés par le président de l’USPN sur proposition de la 

Commission recherche et du conseil de l’école doctorale.  

 

La durée du mandat est liée à la durée de l’accréditation et est renouvelable une fois. 

 

Le directeur ou la directrice de l’école doctorale : 

- Met en œuvre le programme d’action de l’ED de manière collégiale et 

transparente. 

- Attribut les missions à la direction adjointe de l’ED 

- Anime et pilote le conseil de l’ED. 

- Respecte les modalités de gouvernance prévues par le règlement intérieur de 

l’ED.  

- Propose au conseil de l’ED la répartition des contrats doctoraux fléchés ou non 

selon des procédures transparentes. 

- Examine et valide les inscriptions des candidats en thèse en s’assurant de la qualité 

du recrutement et des conditions de réalisation de la thèse. 

- Examine et valide les ré-inscriptions des doctorants. 

- S’assure d’une démarche qualité de la formation via la mise en place des comités 

de suivi des doctorants et prend les mesures nécessaires en cas de conflit. 

- Gère le budget alloué par la Commission recherche de l’université. 

- Met en place une procédure d’autoévaluation de l’ED et une procédure ISO s’il y 

a lieu. 

- S’assure de l’existence d’une offre de formation doctorale selon les prérogatives 

de l’arrêté de 2016. 

- Promeut la visibilité nationale et internationale de l’ED notamment à travers la 

promotion du doctorat de l’Université Sorbonne Paris Nord et la mise en ligne d’un 

site Web actualisé. 

- Assiste aux réunions du collège des écoles doctorales de USPN et aux réunions et 

commissions pour lesquelles la tutelle sollicite la présence des directeurs ou 

directrices d’ED. 

- Présente chaque année un rapport d’activité devant la Commission recherche 

de l’université conformément à l’arrêté. 

http://www.univ-paris13.fr/ecole-doctorale-erasme/)
http://www.univ-paris13.fr/ecole-doctorale-erasme/)
http://www.univ-paris13.fr/ecole-doctorale-galilee/)
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- Constitue le dossier (bilan et projet) nécessaire à l’évaluation dans le cadre du 

contrat de fin de quinquennat de l’université en conformité avec les demandes 

et procédures liées à l’évaluation. 

- Organise la vie scientifique de l’ED : journées scientifiques, d’études, colloques. 

- Est en lien étroit avec la Direction de la recherche de l’université et la Vice-

Présidence Recherche de l’USPN. 

 

Type : C2 G2 ou PCA 

Public : RIPEC C2 G2 pour les EC et PCA pour HU 

 

Mode de calcul : 96h ETD pour la direction ED. En cas de direction adjointe : répartition à 

50% pour la direction ED et à 50% pour la ou les directions adjointes 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°31 - RESP PLATEFORME 

Description : Responsable de plateforme fédérative de recherche USPN 

L’Université Paris XIII, USPN a mis en place des plateformes fédératives de recherche 

labellisée par la Commission recherche et ayant pour objectifs de mutualiser ou de mettre 

à disposition des instruments ou équipements entre plusieurs laboratoires de recherche. La 

plateforme fédérative de recherche est créée pour la durée du quinquennat. Une 

évaluation à mi-parcours est prévue.  

 

Le.la responsable scientifique de cette plateforme fédérative de recherche est nommé.e 

par la commission recherche de l’université sur proposition des membres composant la 

plateforme fédérative de recherche selon les modalités de gouvernance prévue par 

celle-ci.  

 

La durée du mandat est de cinq ans et est synchronisée avec le calendrier de 

contractualisation quinquennale de l’USPN. 

 

Le.la responsable de la plateforme fédérative de recherche, en concertation avec son 

équipe de gouvernance et/ou son comité scientifique et, en lien étroit avec le 

responsable opérationnel de la plateforme chargé de mettre en place la politique définie 

par les instances de pilotage, est chargé.e de : 

 

- Veiller à respecter le caractère structurant de la plateforme fédérative de recherche 

pour l’Université Sorbonne Paris Nord et donc de veiller sur le long terme à l’adéquation 

entre le besoin et la stratégie de l’établissement, en proposant, à mi-parcours des 

mesures correctives si nécessaire. 

- Fédérer l’ensemble des partenaires de cette structure autour de projets communs 

définis au sein du comité de gouvernance/comité scientifique de pilotage. 

- Veiller à la visibilité de la plateforme fédérative tant au niveau de l’Université Sorbonne 

Paris Nord que des membres extérieurs ou des partenaires potentiels. 

- Veiller à l’ouverture, la plus large possible, de la plateforme fédérative aux différents 

partenaires. 

- Travailler en lien avec les services concernés au développement de la valorisation de 

la plateforme fédérative (formations, partenariats industriels etc.) 

- Veiller à mettre en place et développer un modèle économique soutenable sur le long 

terme. 

- Définir la politique en termes d’achats et de jouvence de matériels en lien avec son 

comité scientifique de gouvernance et en adéquation avec les objectifs de la 

plateforme. 

- Veiller à ce que les règles d’hygiène et de sécurité, de protection des données, et de 

déontologie de la recherche soient respectées. 

- Mettre en place une stratégie de labellisation de la plateforme lorsque cela est 

pertinent. 

- Participer aux réunions et aux commissions pour lesquelles la ou les tutelles, s’il y a lieu, 

sollicitent les responsables de plateforme fédérative de recherche. 
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- Fournir les rapports scientifiques et financiers à la tutelle ou aux tutelles, s’il y a lieu, 

annuellement. 

- Constituer le dossier nécessaire à l’évaluation de la plateforme dans le cadre du 

contrat de fin de quinquennat de l’université et de préparer celui-ci en conformité 

avec les demandes et procédures liées à l’évaluation. 

- Travailler en lien étroit avec la Direction de la recherche de l’université, la Vice-

Présidence Recherche de l’USPN et la Commission recherche de l’USPN. 

 

Type : C2 G2 ou PCA 

Public : RIPEC C2 G2 pour les EC et PCA pour HU 

 

Mode de calcul : 64h ETD 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°32- RESP STRUCT FEDERATIVE 

Description : Responsable d’une structure fédérative de l’USPN 

La structure fédérative de l’université a pour mission d’instaurer une dynamique de recherche 

grâce à la complémentarité ou la synergie des laboratoires qui la constituent. Cette structure 

fédérative de l’université est créée sur décision de la commission recherche de l’université 

dans le cadre de la réponse à un appel à projets. La structure fédérative est créée pour la 

durée du quinquennat. Une évaluation à mi-parcours est prévue.  

 
Le.la responsable scientifique de cette structure fédérative de recherche est nommé.e par la 

commission recherche de l’université sur proposition des membres composant la structure 

fédérative, selon les modalités de gouvernance prévue par celle-ci. La durée du mandat est 

de cinq ans et est synchronisée avec le calendrier de contractualisation quinquennale de 

l’USPN. 

 

Le.la responsable de la structure fédérative est chargé.e, en concertation avec son équipe 

de gouvernance et/ou son comité scientifique, de : 

- Fédérer l’ensemble des partenaires de cette structure fédérative autour de projets 

communs. 

- Mettre en œuvre la politique et les axes de recherche définis par la structure de 

gouvernance et d’en suivre l’avancement. 

- Répartir les moyens financiers et humains selon des modalités et des clés de répartition 

approuvées par l’organe défini selon les modalités de gouvernance prévue par la 

structure. 

- Gérer le budget et sa bonne exécution dans le respect de la règlementation propre à la 

ou les tutelles. 

- Veiller à ce que les projets portés soient en conformité avec les règles d’éthique et de 

déontologie de la recherche. 

- Participer aux réunions et aux commissions pour lesquelles la ou les tutelle.s sollicitent les 

responsables de structures fédératives de recherche. 

- Contribuer à la visibilité de cette structure au sein de l’USPN et à l’extérieur. 

- Mettre en place une stratégie de labellisation de la structure lorsque cela est pertinent. 

- Fournir les rapports scientifiques et financiers à la tutelle ou aux tutelles annuellement.  

- Constituer le dossier nécessaire à l’évaluation de la structure fédérative et de le préparer 

en conformité avec les demandes et les procédures des évaluateurs et de la ou des 

tutelle.s concernée.s. 

- Travailler en lien étroit avec la Commission recherche de l’université pour la politique de 

recherche. 

- Travailler en lien étroit avec la Direction de la recherche et la Vice-Présidence Recherche 

de l’USPN. 

Type : C2 G2 ou PCA 

Public : RIPEC C2 G2 pour les EC et PCA pour HU 

Mode de calcul : 64h ETD 

Modification de fiche : Février 2024 

  



 
 

 

 

48 

Fiches n°33a, 33b, 33c – DECHARGE PROJETS SCIENTIFIQUES/EUR/LabEx  

Description : Décharge de service pour les E-C coordinateurs de projets gérés par l'USPN 

La décharge de service d’enseignement est accordée aux enseignants-chercheurs 

porteurs de projets aux conditions suivantes : 

 

- Porter un projet ANR, un projet européen, un projet industriel, Labex, École 

Universitaire de Recherche (EUR). 

 

- Le montant du financement accordé doit être impérativement géré par l’université 

Sorbonne Paris Nord, et doit avoir été notifié et être d’un montant supérieur à 100 000 

€ (ou 50 000 € sur 1 an), pour la partie concernant l’université Sorbonne Paris Nord et 

sur la totalité de la durée du projet. 

 

- Ne pas effectuer d’activité d’enseignement additionnelle rémunérée, ni à 

l’université Sorbonne Paris Nord ni à l’extérieur (pas d’heures complémentaires).  

 

La décharge de service est annuelle et valable sur toute la durée du projet. La décharge 

de service est automatiquement prolongée lors de la prolongation du contrat de 

recherche. L’enseignant-chercheur informera la Direction de la recherche de cette 

prolongation en y joignant les justificatifs en sa possession. 

 

Les documents sont transmis à la Direction de la recherche pour vote en CR de la quotité 

de décharge selon le tableau ci-dessous. La direction de la recherche transmettra les 

documents et le relevé de décision au CAC R pour validation. Un relevé de décisions sera 

transmis au service des ressources humaines enseignants pour la prise en compte dans 

SEPIA. 
 

Recommandation complémentaire de la Commission de la recherche : 

Lorsque le type de financements le permet, la Commission de la recherche incite les 

coordonnateurs de projets à prévoir dans leur contrat le financement de tout ou d’une 

partie du financement de la modulation de service dont ils sont susceptibles de 

bénéficier. Dans ce cas, la décharge est de droit puisque couverte par le financement. 

Type : décharge, heures complémentaires non autorisées 

Public : EC et HU 
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Mode de calcul : selon tableau ci-dessous  

 

 Niveau de la décharge de service d’enseignement 

Fiche Libellé Décharge Durée Heures 

complémentaires 

33a Coordinateurs, porteurs  

de projets gérés par USPN 

1/3 du 

service 

statutaire 

(64h ETD) 

Durée du contrat, 

incluant les 

prolongations. 

NON 

33b Responsables 

scientifiques locaux de 

projets pilotés par 

d’autres établissements 

1/4 du 

service 

(48h ETD) 

 

Durée du contrat, 

incluant les 

prolongations. 

NON 

33c Porteurs et co-porteurs 

de Labex ou d’École 

Universitaire de 

Recherche (EUR). 

½ du 

service 

(96h ETD) 

Durée de la 

contractualisation 

NON 

 

 

Création de fiche : Février 2024 
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MAITRES DE CONFERENCES NOUVELLEMENT RECRUTES 

Fiches n°34a et 34b - MCF année 1 et année 2 

Description : Décharge de service pour MCF nouvellement nommés (1ère et 2ème année). 

Une décharge sera accordée aux candidats retenus au concours de recrutement de 

MCF. Cette décharge sera de 64h équivalent TD la première année et inclus les 32h ETD 

de formation à la pédagogie obligatoire, puis une décharge de 32h équivalent TD, la 

deuxième année. 

 

Les E-C en situation de congé de maternité et bénéficiant d’une décharge de service 

totale de 96h ETD (64h ETD et 32h ETD) ont la possibilité de reporter les 32h ETD de décharge 

de recherche accordées lors de la première année sur la troisième année suivant leur 

nomination et ce afin de respecter l’obligation de service minimale d’enseignement. 

 

La décharge de service est accordée de droit. Aucune démarche administrative n’est à 

entreprendre. 

Elle exclut : 

- La réalisation d’activité d’enseignement additionnelle rémunérée, tant à l’université 

Sorbonne Paris Nord, qu’à l’extérieur de celle-ci, 

- Les fonctions administratives de type RIPEC C2 durant les années de décharge. 

 

Elle implique la production d’un rapport d’activité au terme de la période à remettre à la 

commission recherche via la direction de la recherche. 

 

Afin de pouvoir faire un bilan annuel de ce soutien à la recherche, les services des 

ressources humaines communiqueront à la direction de la recherche la liste des nouveaux 

entrants bénéficiant de la décharge de service. 

 

Type : décharge, heures complémentaires et RIPEC C2 non autorisées 

Public : E-C  

 

Mode de calcul : MCF 1ere année : 64h ETD, MCF 2eme année 32h ETD 

 

Création de fiche : Février 2024 
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RESPONSABILITES DE FORMATIONS HORS FORMATION CONTINUE 

Fiche n°35a et 35b- RESP MENTION LICENCE 

Description : Responsabilité d’une mention de licence  

Le responsable de la Mention licence anime et coordonne la licence, répond aux diverses 

demandes institutionnelles. Il est aidé dans cette tâche par les responsables d’année, de 

parcours et de stage (voir fiche n° 36). 

 

Parmi ses missions on peut noter : 

- Animation et orientation pédagogique de la mention 

- Participation à la coordination pédagogique et administrative de la mention 

- Élaboration des MCC 

- Préparation et participation au conseil de perfectionnement 

- Organisation et animation des équipes pédagogiques 

- Mise en place, préparation, présidence et suivi des jurys de chaque semestre 

- Suivi du bon déroulement des sessions d'examen 

- Élaboration et suivi des contrats pédagogiques 

- Élaboration des questionnaires d'évaluation des enseignements et synthèse des 

résultats 

- Suivi des commissions d'examen des dossiers d'admission (CEF, Parcoursup, Etudes 

en France etc.) 

- Préparation et présidence des commissions mixtes pour la délivrance des 

équivalences ECTS 

- Définition du but et des objectifs du partenariat 

- Recherche de partenaires potentiels 

- Animation du partenariat et organisation de rencontres et d'événements 

- Rédaction de la convention de partenariat et de ses annexes 

- Réalisation de bilans annuels 

-  

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Elaboration des coûts de formation et de leur actualisation 

- Information des étudiants sur les poursuites d'études 

- Examen des demandes de bourses (assiduité) 

- Établissement du décompte d'heures effectuées par les intervenants extérieurs 

- Mise à jour des plaquettes d'information 

- Élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation    

- Lettres de recommandation et/ou d'appréciation pour les dossiers de candidature 

des étudiants 

- Suivi des étudiants en difficulté (après jurys ou problème spécifique) 

- Lien avec le service idoine pour la recherche de financement dans le cadre de la 

taxe d'apprentissage 

- Gestion des demandes  
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- Valoriser les travaux d'étudiants (médias et manifestations professionnelles, revues 

scientifiques)    

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  

Fiche 35a : 48h ETD maximum si effectifs < 300 étudiants  

  

Fiche 35b : 64h ETD maximum si effectifs > 300 étudiants 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°36 - RESP PARCOURS/ ANNEE / STAGE LICENCE 

Description : Responsabilité de parcours, d'année ou des stages en licence 

 

- Élaboration pédagogique et suivi des emplois du temps 

- Elaboration des coûts de formation et de leur actualisation 

- Élaboration des MCC avec le responsable de mention et suivi des MCC 

- Suivi du déroulement des enseignements 

- Demande de mise en place, élaboration et suivi des contrats pédagogiques 

- Organisation et validation des recrutements, participation aux commissions 

d'examen des dossiers d'admission (Parcoursup, Etudes en France, CEF) 

- Préparation et présidence des commissions mixtes pour la délivrance des 

équivalences ECTS 

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Participation aux comités de suivis ou de perfectionnement 

- Contribution à l’élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation    

- Participation aux jurys 

- Entretien avec les étudiants en cas de problème spécifique 

- Suivi des stages 

- Organisation des élections des représentants étudiants 

- Participation au suivi du bon déroulement des sessions d'examen 

- Mise à jour des plaquettes de formation 

- Rédaction des lettres de recommandation et/ou d'appréciation pour les dossiers 

de candidature des étudiants   

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 64h ETD maximum / année  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°37 - RESP LICENCE PRO 

Description : Responsabilité d’une mention de licence professionnelle 

Le responsable de la Mention licence professionnelle anime et coordonne la licence, 

répond aux diverses demandes institutionnelles. Il est aidé dans cette tâche par les 

responsables de parcours et de stage (voir fiche n° 36). 

 

Parmi ses missions on peut noter : 

- Animation et orientation pédagogique de la mention 

- Participation à la coordination pédagogique et administrative de la mention 

- Élaboration des MCC 

- Préparation et participation au conseil de perfectionnement 

- Organisation et animation des équipes pédagogiques 

- Participation au recrutement des étudiants (étude des dossiers, entretiens 

individuels) 

- Mise en place, préparation, présidence et suivi des jurys de chaque semestre 

- Suivi du bon déroulement des sessions d'examen 

- Élaboration et suivi des contrats pédagogiques 

- Élaboration des questionnaires d'évaluation des enseignements et synthèse des 

résultats 

- Suivi des commissions d'examen des dossiers d'admission et participation au 

recrutement (e-candidat et Etudes en France) 

- Organisation des réunions de rentrée et d'information 

- Mise à jour des plaquettes d'information 

- Élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation    

- Promotion de la formation 

- Lettres de recommandation et/ou d'appréciation pour les dossiers de candidature 

des étudiants 

- Lien avec le service idoine pour la recherche de financement dans le cadre de la 

taxe d'apprentissage 

- Liens avec le CFA 

- Développement des relations avec les entreprises et nouveaux partenariats 

- Valoriser les travaux d'étudiants (presse et manifestations professionnelles, revues 

scientifiques)   

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 
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Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 40h ETD maximum / année + 10h ETD par groupe  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°38 - RESP PARCOURS & STAGE LICENCE PRO 

Description : Responsabilité de parcours ou de stage de licence professionnelle 

Responsabilité de parcours : 

- Suivi du déroulement des enseignements 

- Élaboration pédagogique et suivi des emplois du temps 

- Coordination de l'équipe d'enseignement, du recrutement des chargés de cours 

et des vacataires d'enseignement 

- Établissement du décompte d'heures effectuées par les intervenants extérieurs 

- Demande de mise en place, élaboration et suivi des contrats pédagogiques 

- Suivi individualisé des étudiants 

- Participation aux recrutements des étudiants 

- Participation aux réunions portant sur les MCC et à leur mise en place 

- Suivi des MCC durant l’année 

- Promotion de la formation 

- Organisation des élections des représentants étudiants au niveau du parcours 

- Responsabilités des projets du parcours 

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Participation aux comités de suivis ou de perfectionnement 

- Contribution à l’élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation 

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi.  

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants   

 

Responsabilité de stage 

- Responsabilité des stages et suivi des stages étudiants 

- Aide à la mise en stage en lien avec le CFA 

- Relations avec les entreprises 

- Organisation des réunions d’accueil des maitres de stages et réunions de suivi 

durant l‘année 

- Suivi individualisé des étudiants en stage 

- Organisation des évaluations de stage par les maîtres de stage 

- Organisation des jurys de soutenance 

- Participation au recrutement des étudiants (étude des dossiers, entretiens 

individuels, E-candidats et Etudes en France) 

- Participation à l’accueil des étudiants 

- Participation aux réunions portant sur les MCC et à leur mise en place 

- Promotion de la formation 

- Participation aux jurys 

- Participation au suivi du bon déroulement des sessions d'examen 
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- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 40h ETD maximum / année / responsabilité + 10h ETD par groupe 

 

Création de fiche : Février 2024 
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Fiche n°39 - DIRECTION ETUDES LICENCE dispositif ORE 

Descriptif : Direction des études en licence dans le cadre du dispositif ORE 

Le directeur des études « licence dispositif ORE » anime et coordonne la licence, répond 

aux diverses demandes institutionnelles. Il est aidé dans cette tâche par les responsables 

d’année, de parcours et de stage (voir fiche n° 35). 

 

Parmi ses missions on peut noter : 

- Animation et orientation pédagogique de la mention 

- Participation à la coordination pédagogique et administrative de la mention 

- Élaboration des MCC 

- Préparation et participation au conseil de perfectionnement 

- Organisation et animation des équipes pédagogiques 

- Mise en place, préparation, présidence et suivi des jurys de chaque semestre 

- Suivi du bon déroulement des sessions d'examen 

- Élaboration et suivi des contrats pédagogiques 

- Élaboration des questionnaires d'évaluation des enseignements et synthèse des 

résultats 

- Suivi des commissions d'examen des dossiers d'admission (CEF, ETudes en France, 

Parcoursup) 

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Promotion de la formation 

- Information des étudiants sur les poursuites d'études 

- Examen des demandes de bourses (assiduité) 

- Établissement du décompte d'heures effectuées par les intervenants extérieurs 

- Mise à jour des plaquettes d'information 

- Élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation    

- Lettres de recommandation et/ou d'appréciation pour les dossiers de candidature 

des étudiants 

- Suivi des étudiants en difficulté (après jurys ou problème spécifique) 

- Lien avec le service idoine pour la recherche de financement dans le cadre de la 

taxe d'apprentissage 

- Gestion des demandes  

- Valoriser les travaux d'étudiants (médias et manifestations professionnelles, revues 

scientifiques)    

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 
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Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  Financement annuel du dispositif ministériel via CFVU 

 

Création de fiche : Février 2024  
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Fiche n°40 : RESP MENTION MASTER 

Description : Responsabilité d’une mention de master 

 

- Animation et orientation pédagogique de la mention 

- Participation à la coordination pédagogique et administrative de la mention 

- Préparation et participation au conseil de perfectionnement (au minimum un par 

an) 

- Organisation et animation des équipes pédagogiques 

- Pilotage du tronc commun s’il existe 

- Validation des coûts de formation et de leur actualisation 

- Mise en place, préparation, présidence et suivi des jurys de chaque semestre 

- Suivi du bon déroulement des sessions d'examen 

- Élaboration et suivi des contrats pédagogiques 

- Élaboration des questionnaires d'évaluation des enseignements et synthèse des 

résultats 

- Suivi des commissions d'examen des dossiers d'admission (CEF, Etudes en France, 

MonMaster.org) 

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Promotion de la formation 

- Information des étudiants sur les poursuites d'études 

- Mise à jour des plaquettes d'information 

- Élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation 

- Élaboration des MCC 

- Validation des stages et signature des conventions de stage 

- Contact avec les différents partenaires     

- Lettres de recommandation et/ou d'appréciation pour les dossiers de candidature 

des étudiants 

- Suivi des étudiants en difficulté (après jurys ou problème spécifique) 

- Lien avec le service idoine pour la recherche de financement dans le cadre de la 

taxe d'apprentissage 

- Gestion des demandes d'achats                                  

- Valorisation des travaux d'étudiants (médias et manifestations professionnelles, 

revues scientifiques)   

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 
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Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  60h ETD maximum / année  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°41 – RESP PARCOURS / ANNEE / STAGE MASTER 

Description : Responsable de parcours, d’année, de stage en master 

 

- Élaboration et suivi des emplois du temps 

- Organisation et animation des équipes pédagogiques   

- Recrutement et suivi des vacataires 

- Elaboration des coûts de formation et de leur actualisation 

- Suivi du déroulement des enseignements 

- Participation aux commissions d'examen des dossiers d'admission (y compris CEF) 

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Présidence et/ou participation aux jurys 

- Mise à jour des plaquettes d'information   

- Participation à l’élaboration des MCCC   

- Présidence et/ou participation aux jurys   

- Entretien avec les étudiants en cas de problème spécifique 

- Suivi des stages 

- Élaboration et suivi des contrats pédagogiques 

- Établissement du décompte d'heures effectuées par les intervenants extérieurs 

- Lettres de recommandation et/ou d'appréciation pour les dossiers de candidature 

des étudiants 

- Suivi des étudiants en difficulté (après jurys ou problème spécifique) 

- Organisation des élections des délégués de promotion   

- Participation à la mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité 

et au référentiel Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  50h maximum ETD pour la responsabilité d’année ou de stage ou de 

parcours (à ventiler en composante 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°42a – RESP INGENIEURS 

Description : Responsabilité d’une filière d’ingénieur 

 

- Participation au CFI et CA de Sup Galilée 

- Direction du bureau de la spécialité et des conseils de perfectionnement 

- Coordination des responsables d'années et leur suppléance 

- Promotion des formations et recrutement 

- Organisation et suivi des mobilités internationales de la spécialité 

- Suivi individualisé des étudiants 

- Rédaction des contrats pédagogiques 

- Suivi des certifications TOEIC 

- Gestion et suivi des stages 

- Évaluation des enseignements 

- Réflexion sur les évolutions pédagogiques et leur mise en place 

- Élaboration et mise en place des MCC 

- Participation aux jurys d'année et aux jurys d'école 

- Organisation des enseignements  

- Coordination du recrutement des vacataires  

- Suivi des relations avec les entreprises et avec le CFA 

- Gestion budgétaire de la spécialité 

- Participation active aux évaluations CTI 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 

 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  96h ETD maximum / année 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°42b – RESP ANNEE ING 

Description : Responsabilité d’année école d’ingénieur 

 

- Participation au CFI et CA de Sup Galilée 

- Direction du bureau de la spécialité et des conseils de perfectionnement 

- Coordination des responsables d'années et leur suppléance 

- Promotion des formations et recrutement 

- Organisation et suivi des mobilités internationales de la spécialité 

- Suivi individualisé des étudiants 

- Rédaction des contrats pédagogiques 

- Suivi des certifications TOEIC 

- Gestion et suivi des stages 

- Évaluation des enseignements 

- Réflexion sur les évolutions pédagogiques et leur mise en place 

- Élaboration et mise en place des MCC 

- Participation aux jurys d'année et aux jurys d'école 

- Organisation des enseignements  

- Coordination du recrutement des vacataires  

- Suivi des relations avec les entreprises et avec le CFA 

- Gestion budgétaire de la spécialité 

- Participation active aux évaluations CTI 

 

 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  96h ETD maximum / année  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°42c – RESP TRANSV INGENIEUR  

Description : Responsabilité des fonctions transversales d’une filière d’ingénieur 

Le responsable des cours communs de culture ingénieur, des cours communs 

scientifiques assure les tâches suivantes : 

 

- Participation au CFI et conseil d’administration de Sup Galilée 

- Direction du bureau des cours communs  

- Coordination des responsables d'années et leur suppléance 

- Réflexion sur les évolutions pédagogiques et leur mise en place 

- Élaboration et mise en place du contrôle des connaissances 

- Rédaction des contrats pédagogiques 

- Suivi des certifications TOEIC 

- Organisation des enseignements (emplois du temps, gestion des enseignants, …) 

- Coordination du recrutement et accueil des enseignants vacataires 

- Participation aux jurys d’école et présidence des jurys de cours communs  

- Participation aux évaluations CTI 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  96h ETD maximum / année  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°43 - RESP CP2.I 

Description : Responsabilité Cycle Préparatoire Ingénieur Intégré 

 

- Gestion et suivi du cursus préparatoire ingénieur intégré 

- Participation au CFI et CA de Sup Galilée 

- Coordination des responsables d'année 

- Promotion des formations et recrutement 

- Organisation du concours Geipi-Polytech 

- Suivi individualisé des étudiants 

- Évaluation des enseignements 

- Réflexion sur les évolutions pédagogiques et leur mise en place 

- Élaboration et mise en place des MCC 

- Participation aux jurys de semestre 

- Organisation des enseignements 

- Coordination du recrutement des enseignants vacataires et accueil 

- Gestion budgétaire du cursus 

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 

 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  60h ETD maximum / année (autonomie de la composante dans la 

ventilation des 60h ETD maximum entre les diverses responsabilités reconnues au sein des 

deux années de formation) 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°44 – RESP BUT / ou ANNEE BUT 

Description : Responsabilité d’une filière de BUT ou d’une année de BUT 

- Coordination de l'équipe d'enseignement 

- Accueil des étudiants 

- Évolution de la pédagogie et adaptation du PPN 

- Établissement de l'emploi du temps de la formation 

- Suivi individualisé des étudiants 

- Coordination du recrutement des chargés de cours 

- Participation à l'organisation des examens, des soutenances et des jurys 

- Participation aux salons, JPO, forums, ...,  

- Préparation et mise en place des MCC 

- Relations avec les entreprises 

- Organisation des élections d'étudiants au conseil de département et des 

délégués 

- Elaboration des coûts de formation et de leur actualisation 

- Suivi du déroulement des enseignements 

- Demande de mise en place, élaboration et suivi des contrats pédagogiques ? 

- Organisation et validation des recrutements, participation aux commissions 

d'examen des dossiers d'admission (Parcoursup, Etudes en France, CEF) 

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Participation aux comités de suivis ou de perfectionnement 

- Contribution à l’élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation    

- Participation aux jurys 

- Entretien avec les étudiants en cas de problème spécifique 

- Suivi des stages 

- Organisation des élections des représentants étudiants 

- Participation au suivi du bon déroulement des sessions d'examen 

- Mise à jour des plaquettes de formation 

- Rédaction des lettres de recommandation et/ou d'appréciation pour les dossiers 

de candidature des étudiants  

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des réalisations 

des étudiants 
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Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  30h ETD par année de BUT + 10h ETD par groupe  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°45 – RESP BUT / STAGE  

Description : Responsabilité de stages en BUT 

- Suivi individualisé des étudiants 

- Participation aux salons, JPO, forums, ...,  

- Préparation et mise en place des MCC 

- Relations avec les entreprises 

- Organisation des élections d'étudiants au conseil de département et des 

délégués 

- Participation aux réunions portant sur les MCC et à leur mise en place 

- Participation aux réunions de rentrée et d'information 

- Participation aux comités de suivis ou de perfectionnement 

- Contribution à l’élaboration des dossiers d'auto évaluation et d'accréditation 

- Organisation des réunions d’accueil des maitres de stages et réunions de suivi 

durant l‘année 

- Organisation des évaluations de stage par les maîtres de stage 

- Organisation des jurys de soutenance 

- Participation au recrutement des étudiants (étude des dossiers, entretiens 

individuels, E-candidats et Etudes en France) 

- Participation à l’accueil des étudiants 

- Participation aux réunions portant sur les MCC et à leur mise en place 

- Promotion de la formation 

- Participation aux jurys 

- Mise en place des actions visant à répondre aux critères Qualité et au référentiel 

Qualiopi. 

- Rédaction et actualisation du livret d'accueil étudiants 

- Examen pour équivalence des dossiers de candidature 

- Promotion de l’approche par compétences 

- Promotion de la formation (JPO, salons, forums...) 

- Création et gestion d’un portfolio de la formation pour la promotion des 

réalisations des étudiants 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  30h ETD par année de BUT + 10h ETD par groupe  

 

Création de fiche : Février 2024 
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Fiche n°46 - RESP IEJ 

Description : Responsabilité Institut d’Études Judiciaires 

 

- Direction pédagogique 

- Suivi de l’organisation et du bon déroulement des examens du CRFPA 

- Promotion de la formation 

- Participation aux réunions au niveau national avec les autres directeurs d'IEJ 

 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  96h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024  
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Fiche n°47 - RESP CAPACITE DROIT et Collège de droit 

Description : Responsabilité dans une capacité en droit et Collège de droit 

- Direction pédagogique 

- Impulsion de la construction et de la coordination des maquettes 

d'enseignement (proposition des volumes horaires, des programmes d'UE et des 

MCC) 

- Détermination des objectifs et des méthodes pédagogiques 

- Impulsion des innovations pédagogiques dans la formation 

- Proposition d'habilitation et de création de nouveaux enseignements 

- Coordination de l'organisation de la capacité 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 20h ETD maximum (autonomie de la composante dans la ventilation 

horaire entre les diverses responsabilités reconnues au sein de la formation) 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°48 – RESP CAPACITE MED 

Description : Responsabilité dans une capacité en médecine 

 

 

 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 20h ETD maximum (autonomie de la composante dans la ventilation 

horaire entre les diverses responsabilités reconnues au sein de la formation) 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°49 – RESP MEDECINE 

Description : Responsabilité année de médecine : 49a - Accès Santé / 49b - 1er cycle 

(DFGSM) / 49c - 2e cycle (DFASM) 

- Définition des objectifs pédagogiques et de la politique de formation 

- Participation à la rédaction du livret d'accueil en liaison avec les gestionnaires 

pédagogiques 

- Animation de l'équipe pédagogique 

- Participation aux réunions de préparation et d'évaluation pédagogique (jurys, 

commission de validation des sujets, examens et/ou concours, commission de 

correction des examens) 

- Aide à l'établissement des plannings de formation 

- Accueil des nouveaux étudiants 

- Participation aux réunions d'information et d'orientation 

- Détection des étudiants en difficultés 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  

- Fiche 49a : 80h ETD maximum pour l’accès santé (autonomie de la composante 

dans la ventilation horaire entre les diverses responsabilités reconnues au sein de la 

formation) 

- Fiche 49b : 20h ETD maximum / année pour le cycle 1 (DFGSM) 

- Fiche 49c : 40h ETD maximum / année pour le cycle 2 (DFASM) 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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ACTIVITES D’ENCADREMENT ET DE COORDINATION 

Fiche n°50 - Partenariat 

Description : Mise en œuvre de partenariat national (coordination pédagogique lycée - 

université, IRTS, …) ou international (Erasmus mundus, …)  

 

- Définition du but et des objectifs du partenariat 

- Recherche de partenaires potentiels 

- Animation du partenariat et organisation de rencontres et d'événements 

- Rédaction de la convention de partenariat et de ses annexes 

- Réalisation de bilans annuels 

 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 30h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°51 – ENSEIGNANT REFERENT 

Description : Enseignant référent de 1er cycle : 

 

- Suivi des étudiants au travers d'entretiens individuels 

- Bilan des résultats à l'issue des jurys 

- Aide à la motivation 

- Réflexion sur le projet professionnel 

- Aide méthodologique 

- Conseil pour l'orientation ou la réorientation 

- Orientation vers le service compétent de l'université en cas de difficultés 

personnelles (hébergement, handicap, santé, travail...) 

 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 20h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°52 – SUIVI STAGE 

Description : Suivi de stage obligatoire (hors encadrant au sein de la structure d’accueil : 

suivi individualisé (inclus : visite en entreprise ou laboratoire, lecture et correction de 

rapports et mémoires, soutenances) 

Suivi individualisé de stage obligatoire hors encadrant au sein de la structure d’accueil : 

 

- Suivi de l'avancement du stage (au moins une visite sur le lieu du stage ou 

visioconférence en fonction de l’organisation de l’entreprise ou de sa localisation 

et contacts téléphoniques/visoconférences avec l'entreprise) 

- Alerter le responsable des stages et d’année/mention/parcours si des écueils sont 

rencontrés et mettre en place les solutions de manière concertée 

- Accompagnement dans la rédaction du rapport de stage ou du rapport d'analyse 

ou du mémoire de fin d’année 

- Aide à la préparation de la soutenance 

- Participation à la soutenance et au jury 

 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 4h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°53 – VISITE PEDAGOGIQUE 

Description : Visite pédagogique avec des étudiants 

Visite pédagogique avec étudiants : 

 

- Accompagnement d'étudiants lors d'une visite sur site extérieur (culturel, industriel, 

institutionnel, entreprise...) en lien avec la formation 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 1h ETD / demi-journée de visite (x1,5 en week-end) 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°54 – PROMOTION FORMATION 

Description : Action de promotion des formations (visite lycée, salons, manifestation 

entreprise / université, …) 

 

Action de promotion des formations (visite lycée, salon, manifestation entreprise / 

université, …).  

 

A titre d’exemples :  

 

- Participation aux salons 

- Participation à la JPO de l'université 

- Participation aux journées d'immersion des élèves de lycées 

- Participation à des forums de poursuite d'études dans les lycées 

- Participation aux journées d'information destinées aux enseignants du secondaire 

- Activité d’animation des formations » (ex. concours d’éloquence)  

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 4h ETD / demi-journée de visite (x2 en week-end) 

 

Modification de fiche : Février 2024 



 
 

 

 

79 

Fiche n°55 – PROJET 

Description : Encadrement de projets tuteurés, d’apprentissage (incluant  correction des 

mémoires, soutenances)  

 

Encadrement de projets tuteurés : 

 

- Définition des sujets des projets tuteurés ou d’apprentissage et affectation des 

étudiants 

- Suivi régulier du projet par courriels, visioconférences, outils numériques et 

rencontres 

- Accompagnement pour l'élaboration du rapport ou du mémoire et la préparation 

de la soutenance 

- Participation aux soutenances et aux jurys 

 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 8h ETD / étudiant maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°56 – RECRUTEMENT 

Description : Recrutement sélectif : examen des dossiers, recrutement sélectif : entretiens, 

classement Parcoursup (hors responsabilité de département, filière, diplôme)  

 

 

- Examen des dossiers de candidature en procédure normale et en procédure 

complémentaire (Parcoursup, Monmaster.org, Etudes en France et E-candidat) 

- Élaboration du classement en procédure normale 

- Organisation d'entretiens d'admission  

- Participation aux commissions d'examen des dossiers 

- Participation aux commissions d’équivalence/ Examen des demandes 

d’équivalence  

- Organisation et correction des épreuves de recrutement 

 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : entre 5h ETD et 60h ETD à adapter par la composante en fonction du 

nombre de dossiers. 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°57 – RESP PEDAG PLATEFORME 

Description : Responsabilité pédagogique de plateforme d’enseignement nécessitant une 

coordination d’équipe pédagogique (salle informatique, de langues, de TP, outils 

dématérialisés…)  

 

- Responsabilité de la gestion de salles communes (informatique, langues) et de 

salles de TP, outils dématérialisés 

- Suivi de la maintenance préventive, corrective et prévisionnelle 

- Installation de nouveaux équipements 

- Contrôle du respect des règles d'utilisation et de sécurité 

- Responsabilité de l'organisation et du bon déroulement des TP 

 

 

A titre d’exemple, le responsable du laboratoire de langues assure les tâches suivantes :   

- Responsabilité des équipements du laboratoire de langues 

- Suivi technique auprès des collègues informaticiens (demande de mise à jour, 

demande de création d’outils spécifiques 

- Suivi des pannes et des interventions à prévoir 

- Réunion de rentrée et d’information auprès des enseignants de la spécialité 

- Formation des enseignants sur l’outil, qui est actualisé tous les ans 

- Harmonisation des cours au laboratoire de langues et discussion des programmes 

auprès des vacataires 

- Création de cours multimédia et interactifs 

- Mise en place de cours proposés par les collègues titulaires ou vacataires 

- Recherche de matériel pédagogique innovant pour les étudiants en libre accès 

en lien notamment avec le Service universitaire de pédagogie 

 

 

 Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 32h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°58 - RESP UE / SAE 

Description : Responsabilité d’UE / SAE 

- Organisation pédagogique et fonctionnelle des modules de l'UE ou de la SAE 

- Présentation pédagogique aux étudiants et gestion des groupes 

- Organisation des examens (recueil des sujets, édition des sujets, date d’examens etc., 

recueil des notes, organisation des surveillances)  

- Gestion administrative et pédagogique des vacataires 

 

- Pour l’UE réfugiés : recherche de subventions, accompagnement et suivi des étudiants, 

organisation d'activités culturelles et sportives.  Le responsable de l’UE FLE du Diplôme 

Universitaire « FLE réfugiés » coordonne et supervise l’enseignement du FLE en 

présentiel. Il assure les tâches suivantes : 

- Définir, après consultation des enseignants du DU, le curriculum des cours en présentiel 

- Choisir la méthode et le manuel à utiliser  

- Recruter des chargés de cours  

- Créer et superviser un « drive » sur lequel seront portées toutes les informations relatives 

au DU et le rendre accessible à tous les enseignants  

- Adapter de la progression au cours de l’année (conduite de réunion, modification du 

curriculum)  

- Créer la maquette et la présenter en CFVU ; Rechercher des subventions (AUF, etc.)  

- Communiquer avec l’équipe enseignante chargée des cours en distanciel et 

coordination du présentiel et du distanciel (UE hybrid’action)  

- Organiser des activités culturelles et sportives en lien avec les services de l’université  

- Aider les étudiants à remplir les dossiers d’inscription et les dossiers de demande 

d’exonération en lien avec la Scolarité Centrale  

- Suivre l’assiduité et la progression des étudiants  

- Gérer la liste d’attente (conduite d’entretiens, intégration de nouveaux candidats) 

 

Dans le cadre du Diplôme Universitaire « FLE réfugiés », l’unité d’enseignement 

« Hybrid’action FLE » s’effectue en distanciel sur la plateforme Moodle (une partie en 

présentiel est cependant organisée pour des étudiants peu familiers des nouvelles 

technologies). Les fonctions du responsable de l’UE « Hybrid’action FLE » sont les suivantes : 

- Définition du curriculum en fonction des cours en présentiel  

- Création du cours sur Moodle, importations, paramétrages, modifications  

- Adaptation de la progression au cours de l’année si nécessaire   

- Résolution de problèmes pédagogiques et techniques  

- Collaboration avec les tuteurs : informations sur les objectifs à atteindre, échanges 

sur le cours et la progression des étudiants ; écriture collaborative des newsletters   

- Communication avec l’équipe enseignante chargée des cours en présentiel à 

propos du dispositif e-learning  

- Présentation de la plateforme Moodle 

- Suivi de la progression des étudiants sur Moodle  

- Réponse aux questions et courriels des étudiants 
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Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul :  

 

UE et SAE : 12h ETD maximum si coordination de 3 enseignants dans l’UE ou la SAE, ou 

coordination de vacataires en plus de l’enseignant organisateur  

 

UE Réfugiés : 12h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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 Fiche n°59 – COORDINATION TUTEURS 

Description : Coordination de tuteurs 

 

- Recrutement et encadrement des tuteurs 

- Répartition 

- Suivi pédagogique 

- Information aux étudiants 

- Bilan annuel 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 15h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024  
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Fiche n°60 – COORDINATION IFSI 

Description : Coordination d’un Institut de formation en soins infirmiers 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 48h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024  
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Fiche n°61 - COORDINATION PIX 

Description : Coordination PIX (ex C2i) 

 

- Recrutement des vacataires 

- Planification et orientation des séances 

- Organisation des jurys de PIX 

- Suivi de l'évolution réglementaire du PIX en lien avec le ministère 

- Relai de l'information au sein de l'université 

- Organisation des sessions de formation et de certification dans les composantes 

- Coordination du PIX niveau 1 et 2 pour l'ensemble de l'université 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 20h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°62 - REFERENT PIX 

Description : Référent PIX (ex C2i) de composante 

 

- Élaboration de documents de préparation au test 

- Mise en place de tests de positionnement sur la plateforme 

- Élaboration du test de certification 

- Organisation de réunions de rentrée et d'information 

- Participation aux jurys 

 

Type : C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 15h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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RESPONSABILITES COLLECTIVES A L’USPN 

Fiche n°63a - Directeur adjoint / VP conseil restreint / Assesseur à la pédagogie 

Description : Directeur adjoint / VP conseil restreint / Assesseur de la composante  

Le directeur adjoint / VP conseil restreint / assesseur à la pédagogie assure les tâches 

suivantes :  

- Direction, pilotage et orientation pédagogique des cycles ou formations dont il a 

la charge en lien avec les différents responsables de formation du cycle 

- Gestion du budget du cycle ou formations 

- Recherche de financements via la taxe d'apprentissage 

- Participation aux différents conseils de la composante 

- Lien avec les autres responsables au niveau de l'université et dans d'autres 

universités 

- Lien avec les autres responsables de la composante et avec les autres directeurs 

adjoints  

- Préparation et animation de réunions de stratégie pédagogique au niveau de la 

composante 

- Participation à l’élaboration des modalités de contrôle des connaissances, 

participation aux commissions mixtes pour la validation d'ECTS 

- Participation aux commissions d'examen des dossiers d'admission (notamment 

ParcourSup) 

- Étude de dossiers CEF, Etudes en France, e-candidat, MonMaster.org, des recours 

- Réunions de rentrée et d'informations au cours de l’année 

- Convocation des étudiants avant envoi à la section disciplinaire pour problèmes 

de comportement 

- Détermination des capacités d'accueil et de la politique de recrutement des 

étudiants 

- Élaboration des dossiers d'auto-évaluation et d'accréditation HCERES 

- Lien avec les directeurs des lycées avec une convention CPGE 

- Suivi des relations avec les lycées du bassin 

- Promotion des formations dans les salons, lycées 

- Participation à la mise à jour des plaquettes d'information 

- Accompagnement des projets pédagogiques 

- Mener et rédiger les entretiens professionnels des enseignants contractuels 

- Introduction du développement durable en pédagogie 

Type : C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 96h ETD maximum à ventiler 
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Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°63b - Directeur adjoint ou Assesseur à la recherche de la composante  

Description : Directeur adjoint ou assesseur à la recherche de la composante 

 

Le directeur adjoint / assesseur à la recherche assure des taches variées telles que : 

- Interaction avec les structures fédératives  

- Préparation et participation au Conseil Scientifique de la composante 

- Relations avec le service des relations internationales de la composante et de 

l'université sur les différents accords de collaborations en recherche 

- Organisation d'évènements liés à la diffusion et la promotion de la recherche  

- Interaction avec les cellules communication des laboratoires de la composante 

- Participation aux travaux du Conseil de la composante 

- Représentation de la composante aux réunions de la Commission Recherche et 

du Conseil Académique de l'université 

- Promouvoir l’initiation à la recherche en 1er cycle d’études universitaire. 

- Assure la promotion des Laboratoires en interne et en externe 

- Contribue au développement des relations recherche avec les entreprises 

 

Type : C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 96h ETD maximum à ventiler 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°63c - Directeur adjoint chargé des moyens  

Description : Directeur adjoint ou assesseur chargé des moyens de la composante 

Le directeur adjoint en charge des moyens assure les taches suivantes : 

 

- Élaboration des grandes orientations du budget de la composante 

- Établissement du budget en relation avec l'équipe de direction de la composante 

- Contrôle budgétaire sur les sommes allouées à la composante par l'université (taux 

d'exécution aussi bien en masse salariale heures complémentaires qu'en dotations 

de fonctionnement) 

- Répartition des recettes de l'université concernant la taxe d'apprentissage et les 

revenus de l'apprentissage 

- Contrôle des coûts concernant l'attribution et l'utilisation de l'enveloppe des heures 

complémentaires et statutaires à partir de l'analyse des services réalisés par la 

responsable qualité de l'Institut et des services renseignés sur Sépia 

- Participation à l'ensemble des conseils de la composante 

- Préparation et animation des commissions des moyens 

 

Type : C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 96h ETD maximum à ventiler 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°63d - Directeur adjoint/assesseur/ relations internationales 

Description : Directeur adjoint ou assesseur chargé ou relation internationale de la 

composante 

Le directeur adjoint / assesseur en charge des relations internationales de la composante 

assure les taches suivantes : 

- Mettre en œuvre la stratégie internationale de la composante 

- Recenser les actions des différentes filières d'enseignements de la composante 

- Coordonner les actions, développer leur politique et les actions à l'international 

qu'elles mènent ou souhaitent mener (appels à projet, rédactions diverses, y 

compris de conventions) 

- Développer la mobilité entrante et sortante des étudiants 

- Développer de nouveaux accords entre les établissements à l’étranger 

- Mettre en place de nouvelles conventions (accord cadre, double diplôme, 

échanges) 

- Lien avec le Service des Relations Internationales de l'université 

- Lien avec le service des relations internationales de la composante 

- Communiquer, en interne et vers l'extérieur, les actions et les résultats liés à la 

politique internationale de la composante 

- Lien avec les chargés de mission RI, responsable RI des cycles, responsables des 

filières d'enseignement ou des personnels impliqués 

- Participer aux différentes instances de la composante 

- Participer aux événements en lien avec les relations internationales 

- Participer au CDRI de l'université 

- Représentation de la composante aux réunions de la Commission Recherche et 

du Conseil Académique de l'université 

 

 

Type : C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 96h ETD maximum à ventiler 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°64 – DIR DEPARTEMENT / SECTION 

Description : Directeur de département ou de cycle d’études ou président de section 

- Organisation de la charge d'enseignement de sa discipline (ou de sa section CNU) 

au sein de la composante (responsabilité de la répartition des services 

d’enseignement, validation de la charge d'enseignement du département en lien 

avec les responsables d'UE, de diplômes et vérification des services) 

- Diffusion des informations (pédagogiques et institutionnelles) auprès des 

enseignants 

- Participation, en tant que membre invité, aux conseils de la composante 

- Convoque et préside le conseil du département et il organise les élections pour le 

renouvellement des membres du conseil de département 

- Recrutement des intervenants extérieurs  

 

Type : C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 48h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°65 – DIR IREM  

Description : Direction de l’IREM Paris Nord 

Direction et pilotage: 
- Direction, pilotage et orientation de l'IREM Paris Nord 

- Suivi des différents groupes IREM et mise en place de nouveaux groupes 

- Gestion du budget de l'IREM 

- Pilotage, organisation pour la formation initiale et continue en mathématiques, en 

informatique pour le secondaire 

- Recherche de nouveaux animateurs IREM du supérieur, du secondaire et du primaire 

- Négociation avec les autres IREM des heures DGESCO des animateurs du primaire et du 

secondaire 

- Gestion des heures Rectorales, DGESCO des animateurs du primaire et du secondaire 

Promotion et actions de diffusion et d’information : 
- Participation aux réunions de rentrées des néo-titulaires de l'académie 

- Participation à des réunions au rectorat avec des IA-IPR, du chargé de mission du plan 

Torossian-Villani (mise en place des laboratoires de maths dans des lycées, plan de 

formation académique, …) des actions avec le Rectorat et CANOPE pour la semaine 

des mathématiques, des manifestations de vulgarisation et d'activités scientifiques 

(savantes banlieues, invitation de la demi-finale régionale des jeux mathématiques sur 

le campus, à des comités scientifiques ou d'organisation de journées ou colloques 

- Responsable de la réédition et de l’édition de nouvelles brochures IREM, affectation 

d'un numéro ISBN pour chaque nouvelle brochure. Développement et mise en valeur 

de la bibliothèque de l'IREM (achats de documents et de matériels pédagogiques 

récents) 

Liaisons avec les différentes instances nationales, de l’Université Paris 13 et des 

composantes : 
- Membre de l’Assemblée des Directeurs d'IREM 

- Représentation de l’ADIREM à la Commission Française Pour l'Enseignement des 

Sciences 

- Participation et représentation de l'IREM Paris Nord dans les CII (commission inter-IREM), 

journées APMEP, colloques du réseau et réunions avec les autres institutions et 

associations  

- Interaction avec les services centraux des Ministères, Inspections générales, la formation 

continue nationale 

- Lien avec des établissements scolaires de l'académie 

- Lien avec le Rectorat (DAFPEN, IA-IPR, services financiers) 

- Lien avec l'ESPE de Créteil  

Type : C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 48h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°66 - RESP RELAT ENTREPRISES 

Description : Responsabilité des relations entreprises de la composante 

Le responsable des relations entreprises (composante) assure les tâches suivantes :  

- En collaboration avec les responsables de mention, de formations, des équipes 

enseignantes et les chargés de communication de la composante, mener un 

travail promotionnel des formations auprès des entreprises et des acteurs 

économiques pour les mobiliser et créer des partenariats avec pour objectif 

d’accroître leur implication dans les formations, dans l’accueil de stagiaires et 

d’alternants, leur participation aux conseils de perfectionnement des mentions de 

formations 

- Développer et fidéliser le réseau d’entreprises partenaires 

- Assurer le suivi des relations avec les acteurs économiques 

- Mener avec les partenaires une réflexion sur les nouveaux métiers, les nouvelles 

compétences attendues dans les années à venir, l’évolution qualitative des 

formations 

- Impulser et participer à l’organisation de rencontres avec les partenaires : matinée 

RH, forums d’entreprises, speed recruiting, … 

- Participer au développement des formations en alternance et de la formation 

continue  

- Développer les recettes liées à l’apprentissage et à la taxe d’apprentissage 

- Animer et maintenir des relations partenariales internes, externes, privées et 

publiques au niveau local, national et international (entreprises, organismes de 

formation, financeurs publics)  

- Négocier des contrats et des conventions avec des acteurs publics et privés  

- Impulser et participer à l’organisation de rencontres : forum des métiers, séminaire 

de professionnalisation, journées thématiques, entretiens RH, … 

 

Type : C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 40h ETD maximum  

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°67 – ASSISTANT PREVENTION / LABORATOIRE 

Description : Responsabilité hygiène et sécurité de laboratoire (assistant de prévention) 

 

L’Assistant de prévention assure les taches suivantes : 

 

- Élaboration du DUERP 

- Suivi du registre SST  

- Remontée d’information au conseiller de prévention de l’université  

- Participation aux réunions d’assistants de prévention 

- Suivi de la formation assistant de prévention et des recyclages  

- Préparation des Fiches de Données de Sécurité (produits chimiques, machines, ...)  

 

Type : PCA 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 64h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°68 – PRES COM STATUTS 

Descriptif : Présidence de la commission des statuts 

Selon fiche mission 

 

Type : PCA 

Public : RIPEC C2 G2  

 

Mode de calcul : Prime de 3 000 euros 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche 69 – PRES SECTION DISCIPLINAIRE USAGERS / E-C  

Descriptif : Présidence de la section disciplinaire usagers / E-C 

 

Selon fiche mission 

 

 

 

 

 

Type : PCA 

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : Prime de 3 000 euros et décharge de  64h ETD 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°70 – DELEGUE RI ZONE GEOGRAPHIQUE  

Description : Délégués aux relations internationales par zone géographique  

- Contribuer à la politique de relations internationales de l’université Sorbonne Paris 

Nord 

- Encourager dans les composantes la mobilité entrante et sortante dans sa zone 

géographique 

- Promouvoir les actions des composantes et assurer l’interface avec les universités 

partenaires 

- Négocier les accords de coopération avec les coordonnateurs de composante 

- Conseiller et accompagner sur la rédaction des accords et des conventions 

d’application 

- Vérifier la validité des accords bilatéraux et en proposer de nouveaux 

- Étudier et accompagner les projets communautaires (Erasmus mundus) 

- Encadrer les mobilités d’enseignement et de formation 

- Négocier et gérer les programmes de double-diplôme 

- Répondre aux appels d’offre internationaux (Erasmus+…) 

- Collaborer à la préparation des rapports Erasmus annuels 

- Assurer l’accueil des délégations étrangères  

- Participer aux délégations de l’USPN à l’étranger 

- Présenter les formations dans les forums et les salons internationaux 

- Contribuer à la rédaction du rapport d’activité annuel 

- Participer aux travaux du conseil de développement des relations internationales 

(CDRI) 

- Participer à l’évaluation annuelle des demandes de subvention SRI 

- Participer à la réunion d’équipe mensuelle du SRI 

- Animer le séminaire annuel 

- Contribuer à l’organisation des évènements internationaux (journée Erasmus, 

université d’été, rencontres internationales…)  

Type : décharge 

Pilotage : CA sur proposition DRI 

 

Mode de calcul : ½ service statutaire 

 

Modification fiche : Février 2024  
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Fiche n°71 – DELEGUES 

Descriptif : Délégués nommés par le président (ex chargé de mission) 

Type : C2 G2 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : Prime de 3 000 euros et décharge de 96h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 

Fiche n°72 - VP STATUTAIRES 

Descriptif : Vice-présidence CA, CAC, CR, CFVU (code de l’éducation) 

Type : C2 G3 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G3 pour EC ou PCA  

 

Mode de calcul : Prime de 10 000 euros + décharge de 192h ETD 

 

Modification de fiche : Février 2024 

Fiche n°73 – VP NON STATUTAIRES 

Descriptif : VP non statutaires / lettres de missions 

Type : C2 G3 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G3 pour EC ou PCA  

 

Mode de calcul : Prime de 9 000 euros et décharge de 128h ETD 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°74 – DIR UFR /IUT / DOYEN 

Descriptif : Direction de composante (IUT, UFR, Doyen) 

Type : C2 G3 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G3 pour EC ou PCA  

 

Mode de calcul : Prime de 9 000 euros et décharge de 128h ETD 

 

Fiche n°75 – CHEF DEPT IUT 

Descriptif : Chef de département en IUT 

Type : C2 G3 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G3 pour EC ou PCA  

 

Mode de calcul : de 4000 à 8000 euros selon le nombre de groupes 
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Fiche n°76 – Médiateur 

Description : Le médiateur est en charge de la résolution à l’amiable des conflits et doit 

aider les parties en litige à trouver un accord 

Une lettre de mission est adressée à la prise de fonction.  

 

Le médiateur peut être saisi par tout personnel et usager (EC, BIATSS, étudiants) de la 

communauté universitaire qui, dans l’exercice de ses activités en lien avec l’université, se 

trouve en conflit avec d’autres personnes dépendant de l’université dès lors qu’il 

considère que ce conflit est préjudiciable à ses intérêts. Il peut être saisi par un tiers qui 

connaîtrait une situation grave de conflit.  

 

Le médiateur est indépendant des différentes instances de l’université.  

 

Le médiateur rend compte régulièrement de son activité au président de l’université et 

travaille en lien étroit avec le VP conditions de travail et carrière.  

 

Il rend compte annuellement de ses activités aux membres du CA de l’université tout en 

veillant au caractère de confidentialité des informations recueillies.  

 

 

Type : C2 G3 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G3 pour EC ou PCA  

 

Mode de calcul : Prime de 3000 euros  

 

Création de fiche : Février 2024 
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Fiche n°77 – Référent déontologue 

Description : Référent à la déontologie (fonctions comme définies par le décret n°2017-

519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique) 

Une lettre de mission est adressée à la prise de fonction.  

 

Le référent déontologue :  

- Est un professeur des universités émérite 

- Assiste le président de l’université, les vice-présidents, les chargés de mission, les 

directeurs/directrices/doyens de composantes et de laboratoires, les chefs de 

service ou tout personnel le désirant pour toutes questions concernant la 

déontologie. 

- Représente l’université aux réunions du réseau national des « référents 

déontologues » et travailler avec le collègue de déontologie créé au sein du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche (arrêté du 1er 

mars et 16 mai 2018, article 2). 

- Assiste aux réunions du collègue de déontologie ou de tout autre organisme en 

lien avec ce sujet.  

- Reçoit les demandes d’information et est chargé de conseiller les personnels et 

usagers en matière de respect des obligations et des principes déontologiques. 

- Recueille toutes les allégations de manquement à la déontologie, tout en 

garantissant une confidentialité absolue des informations et de l’instruction. 

Lorsque la saisine implique l’intégrité scientifique (méconduites et fraudes 

scientifiques), le « référent intégrité scientifique » de l’université Sorbonne Paris Nord 

sera saisi pour instruire le dossier. 

- Apporte aux personnes intéressées tous conseils de nature à faire cesser un conflit 

d’intérêts lorsque des faits susceptibles d’être qualifiés de conflit d’intérêts lui sont 

signalés sur le fondement de l’article 6 ter A de la loi du 13 juillet 1983.  

 

Type : C2 G3 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G3 pour EC ou PCA  

 

Mode de calcul : Prime de 3000 euros  

 

Création de fiche : Février 2024 
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Fiche n°78 – Référent intégrité scientifique 

Description : Référent à l’intégrité scientifique (fonctions comme définies par le 

Vadémécum de la lettre circulaire du Ministère chargé de l’Enseignement supérieur et de 

la Recherche du 15 mars 2017) 

Une lettre de mission est adressée à la prise de fonction.  

 

Le référent à l’intégrité scientifique : 

 

- Est un professeur des universités émérite 

- Assiste le président de l’université et la Vice-Présidence en charge de la recherche 

et des études doctorales pour toutes questions concernant l’intégrité scientifique ; 

- Veille au respect et à la promotion de l’intégrité scientifique dans l’université, telle 

qu’énoncée dans la charte de déontologie des métiers de la recherche ; 

- Reçoit les demandes d’information et prodigue tout conseil en matière de respects 

des principes déontologiques ; 

- Recueille toutes les allégations de manquement à l’intégrité, tout en garantissant 

une confidentialité absolue des informations et de l’instruction.  

- Veille à ce que les établissements auxquels sont rattachés les personnels impliqués 

(lanceur d’alerte et personne(s) mise(s) en cause) soient représentés au cours de 

l’instruction du dossier ou au cours de l’examen des situations ; 

- Met en place une médiation pour toutes les situations de conflits liés aux activités 

de recherche signalées ;  

- Représente l’université aux réunions du réseau national des référents « intégrité 

scientifique » et travaillerez le cas échéant, en lien avec l’Office Français pour 

l’Intégrité Scientifique (OFIS).  

Type : C2 G3 ou PCA  

Public : RIPEC C2 G3 pour EC ou PCA  

 

Mode de calcul : Prime de 3000 euros  

 

Création de fiche : Février 2024 
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AUTRES ACTIVITES OU ACTIVITES MIXTES 

Fiche n°79 – COMMUNICATION RECHERCHE 

Description : Action de diffusion des activités de recherche 

A titre d’exemples : 

- Journée de l’innovation 

- Action sciences avec et pour la société (SAPS) à la demande du VP SAPS ou du 

référent SAPS. 

Type : Référentiel 

Public : EC/ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 4h ETD /demi-journée et x1,5 en week-end 

 

Modification de fiche : Février 2024 

 

  



 
 

 

 

106 

Fiche n°80 – INDEMNITES PARTICIPATION JURY 

Description : Indemnités de participation aux jurys (ex VAE, VAP, IEJ, ECOS, Oraux PAS 

LAS ..) 

Les dispositifs telles que la validation des acquis de l’expérience, la validation des acquis 

professionnels, l’institut d’études judiciaires, les dispositifs ECOS, les oraux LAS/PAS 

mobilisent des personnes pour former les jurys d’évaluation. 

 

Les membres de ces jurys reçoivent des indemnités de jury.  

 

Activités principales :  

- Mesurer l’adéquation entre les acquis du candidat et les attendus du diplôme 

- Analyser et expertiser s’il y a lieu le mémoire présenté par le candidat 

- Rédiger un rapport présentant l’adéquation entre acquis et attendus, 

- Commenter ce rapport d’expertise et éventuellement, suggérer les questions qui 

pourraient être posées au candidat, pour développer certains aspects de son 

parcours professionnel 

- Participer au jury et à l’entretien avec le candidat 

- Participer à la délibération 

 

Type : Référentiel 

Mode de calcul : Financements externes institutionnels, le montant est défini par les 

nouveaux cadres juridiques 
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Fiche n°81 - RESP FTLV 

Description : Responsable d’une formation tout au long de la vie 

Le responsable d’une formation continue assure les tâches suivantes :  

- Organisation et validation des recrutements 

- Aide à la recherche d’entreprise pour les stagiaires 

- Préparation de l’organisation et animation de la réunion de rentrée 

- Rédaction des livrets liés à l’apprentissage à destination des tuteurs et apprentis 

- Répartition des stagiaires par groupe 

- Organisation avec le secrétariat des élections des stagiaires au conseil de 

département et des délégués 

- Elaboration et suivi des évolutions de la maquette de la formation en ligne avec 

les partenaires 

- Etablissement des emplois du temps des formations 

- Organisation des examens, des soutenances et des jurys 

- Coordination de l’équipe d’enseignement 

- Coordination du recrutement de charges de cours et de vacataires 

d’enseignement 

- Participation aux salons, journées portes ouvertes, forum 

- Suivi des relations avec les entreprises 

- Suivi des relations avec le CFA 

- Analyse des demandes de VAP et de VES 

- Coordination du jury de demande de VAP et de VES 

- Application de la démarche qualité 

- Relations avec les financeurs (Région, OPCA, …) 

 

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : plus 30% de la responsabilité en FI 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°82 - RESP DAEU 

Description : Responsabilité d’un parcours Diplôme d’Accès aux Études Universitaires 

(D.A.E.U.) 

Recrutement des stagiaires : 

- Promotion du DAEU : médias (bulletins municipaux, presse régionale, magazine 

professionnels, réseaux sociaux) et site web 

- Information quant au programme de formation destinée à un public 

« décrocheur » ou éloigné de l’université 

- Recrutement des stagiaires en formation continue : sélection des dossiers, 

entretiens éventuels 

- Suivi des conventions gérées par les secrétariats pédagogiques avec entreprises, 

pôles emploi, la région Ile de France 

 

Coordination du dispositif pédagogique : 

- Recrutement et encadrement d’une trentaine d’enseignants (15 matières dans 

chaque filière) 

- Encadrement des tuteurs et animation des modules de tutorat à distance dans le 

cas de DAEU en distanciel 

- Coordination du groupe « soutien par les pairs » (DAEU SONATE) : anciens stagiaires 

encadrant les nouveaux arrivants 

- Coordination du groupe « coaching du projet professionnel » : recrutement des 

encadrants, suivi des résultats 

- Développement de partenariats, avec les municipalités ou les Tiers-lieux 

permettant d’accompagner et d’accueillir les stagiaires (SONATE) 

- Financement : rapports annuels à la région Ile de France 

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul : 20h ETD maximum 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°83 – Autoévaluation des formations et des unités de recherche 

Description : Responsabilité dans l’auto-évaluation de la formation (département ou 

mention) ou de l’unité de recherche (campagne HCERES) 

- Pilotage ou investissement majeur dans l’élaboration et la rédaction du rapport 

d’auto-évaluation de l’établissement auprès de l’instance nationale d’évaluation 

(HCERES) 

- Formuler les demandes auprès des collègues 

- Suivre les remontées des informations et les mettre en forme 

- Organiser les réunions de travail pour aboutir à un document final qui sera fourni à 

l’instance d’évaluation après validation par les instances compétentes  

 

Type : C2 G1 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G2 pour les EC et PCA pour ESAS/HU/CDI 

 

Mode de calcul :  

- Unités de recherche :12h ETD en une fois en sus des autres primes, au moment de 

la campagne HCERES 

- Formations : 6h ETD la 1ère année et 6h ETD la 2ème année 

 

Modification de fiche : Février 2024 
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Fiche n°84- Responsable d’un réseau d’anciens/Alumni 

Description : Créer et animer un réseau des anciens à l’échelle d’une formation, 

d’une mention, d’un département ou d’une composante 

- Créer une association loi 1901 (dépôt à la préfecture) 

- Création des statuts et d’un règlement intérieur 

- Gestion administrative de l’association avec l’appui de la maison des étudiants 

(compte en banque de l’association, assurance, etc.) 

- Organisation des élections et assemblées générales annuelles et des comptes-

rendus 

- Signature de la Charte des associations et gestion des pièces administratives 

afférentes 

- Création et animation d'un média en lien direct avec le pôle communication de 

l'UFR et de l'USPN (groupe LinkedIn, page internet, compte Instagram, etc.) 

- Organiser des manifestations et actions de communication (réunion des anciens 

et actuels étudiants, conférences professionnelles...) 

- Création et actualisation d’un annuaire  

- Transmission des offres de stages, d’alternance et d’emploi 

 

Type : C2 G2 ou PRP 

Public : RIPEC C2 G1 pour les EC et PRP pour ESAS/HU/CDI 

 

Public : EC/ESAS/CDI/CDD/PAST/MAST 

 

Mode de calcul : 20h ETD  

 

Création fiche : Mars 2024 

 



2024 N° Libellé Description Mode de calcul Pilotage Financement
Rattachement

Code etape / 

Référentiel 1 CLES SURVEILLANCE Session CLES (surveillance) 1 h ETD maximum oui

Référentiel 2 CLES CO CE PO PE Compréhension Orale + Compréhension Ecrite + Production Orale +Production Ecrite 2h ETD / 12 Dossiers oui

Référentiel 3 CLES 2 I.O Interaction Orale  CLES 2  15 mn ETD / 4 binômes oui

Référentiel 4 CLES JURY Jury CLES  1 h  ETD oui

Référentiel 5 CLES CONCEPT SUJET Conception sujet CLES
20 h ETD  / sujet 

(2 à 4 rédacteurs)
oui

Référentiel 6 DELF  DALF SURVEILLANCE
Surveillance session DELF ou DALF : de A1 à C2, corrections de copies, production 

orale, jury ou harmonisation
1 h ETD maximum CFVU Université oui

Référentiel 7 RESPONSABLE TANDEM Responsable du programme Tandem 12 h ETD maximum Composante Composante /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
8 COORDINATION LANSAD Coordination du LANSAD (langues pour non spécialiste) 30 h ETD maximum Composante Composante /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
9 REFERENT CERTIFICATION

Référent certification en langues de composante (CLES, DELF, DALF, TOEIC, projet 

Voltaire, Ecrit+ ou autre certification)
15 h ETD  CFVU Composante /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
10 COORDINATION CLES Coordinateur CLES université Equiv 20h ETD CFVU Université /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
11 RESP RI COMPO Responsable relations internationales d’UFR ou Institutts 50 h ETD maximum Composante Composante /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
12 COORDINATION MOBILITE Coordination des programmes de mobilité 12 h ETD maximum CFVU Composante /

Référentiel 13 MISSION DE COOPERATION INTERNATIONALE
Mission de coopération internationale : enseignements et relations avec les 

partenaires 
8h ETD par mission maximum DRI Université /

Référentiel 14 VAE VAP ACCOMPAGNEMENT VAE / VAP : accompagnement individualisé, expertise 15h ETD maximum CFVU CEDIP ou CFC oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
15 RESP APPRENTISSAGE Responsable d'une formation en apprentissage Plus 20 % de la responsabilité en FI Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour ESAS/HU 16 REFERENT FTLV Référent FTLV de composante 50 h ETD maximum Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PCA pour 

ESAS/HU/CDI
17 RESP CENTRE FC APP IUT Responsable d'un centre FC ou apprentissage en IUT à determiner par vote CA/composante CA + composante Université /

Référentiel 18 TUTORAT APPRENTISSAGE Tutorat apprentissage 10 h ETD maximum Composante Composante oui

Référentiel 19 E LEARNING - ELAB MODULES-OUTILS DIGITAUX

Elaboration et mise en ligne de modules d'enseignement ou de formation sans tâche 

directe liée à l'assistance et l'évaluation des étudiants, introduction et déploiement 

de nouveaux outils digitaux

Si création, nbre d'heures présentiel 

théorique x 2 (hors bénéficiaires CPP)
 CFVU Composante oui

Référentiel 20 TUTORAT ETU  E LEARNING - MODULES OUTILS DIGITAUX Suivi des étudiants des modules d'enseignement ou de formation interactifs 1,5 h ETD / étudiant  CFVU Composante oui

Référentiel 21 RETEX et ACTUALISATION E LEARNING

Retour d’expériences et actualisation de modules d’enseignement ou de formation 

interactifs et d’outils mis en œuvre (Cf. fiche 19 E-learning, ELAB modules et outils 

digitaux)

1 h ETD / heure de présentiel  CFVU Composante oui

Référentiel 22 MOOC CREATION Création et / ou Coordination d'un MOOC 64 h ETD maximum CFVU Composante /

Référentiel 23 MOOC ACTUALISATION Actualisation d'un MOOC 32 h ETD maximum CFVU Composante /

Référentiel 24 FTLV DES ENSEIGNANTS 
Formation tout au long de la vie des enseignants à la pédagogie , ex: numérique, 

transition écologique

4 h ETD maximum par formation/ 1h ETD 

= 4 h de formation
Composante Composante

Référentiel 25 AUTRES PEDAGOGIES INNOVANTES 
Autres projets de pédagogies innovantes (approche par compétences, par 

programmes, classes inversées, Fablab, serious game etc)
64h ETD maximum Composante Composante

Référentiel 26 REFERENT RESEAU SUP PEDAGOGIE
Référent ou correspondant réseau transition pédagogique de la composante 

(membre du réseau USPN)
30 h ETD maximum CFVU Composante

Référentiel 27 REF APC DE FORMATION Référent approche par compétences de formation 30 h ETD maximum CFVU Composante

Refrentiel 28 REFERENT RESEAU TRANS ECOL Référent transition écologique de composante (membre du réseau USPN) 30 h ETD maximum composante Composante

ENSEMBLE DES RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES - Université Paris XIII, dénommée Sorbonne Paris Nord

LANGUES

CFVU Université

RELATIONS INTERNATIONALES

FORMATION TOUT AU LOG DE LA VIE ET APPRENTISSAGE

INNOVATIONS PEDAGOGIQUES

Vote CAC 23 mai 2024 1/4



RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour HU 29 DIR LABORATOIRE
Direction ou Direction adjointe d'une unité de recherche contractualisée ou 

reconnue par la Commission recherche

24h à 108h ETD (en fonction de la taille 

du laboratoire/co-tutelles/éval HCERES) cf 

tableau voté en CR

CR Université

RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour HU 30 DIR ECOLE DOCTORALE Direction et direction adjointe d'une école doctorale 96 h ETD CR Université

RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour HU 31 RESP PLATEFORME Responsable d'une plateforme fédérative de recherche de l'USPN 64h ETD CR Université

RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour HU 32 RESP STRUCT FEDERATIVE Responsable d'une structure fédérative de l'USPN 64 h ETD CR Université

Décharge 33a PROJET SCIENTIFIQUE (ANR, INDUST, EUROPEEN)
Enseignants-chercheurs coordonnateurs de projets scientifiques (ANR, industriels, 

européens) gérés par l'USPN
64 h ETD CR Université /

Décharge 33b RESP LOCAL PROJET AUTRE Responsables scientifiques locaux de projets pilotés par un autre établissement 48 h ETD CR Université /

Décharge 33c LABEX, EUR Porteur ou co-porteur de Labex ou d'Ecole Universitaire de Recherche (EUR) 96 h ETD CR Université /

Décharge 34a MCF ANNEE 1 Décharge de service pour MCF nouvellement nommés (1ère année)

64h ETD

si congé maternité 32h sur la 3em année CAC Université /

Décharge 34b MCF ANNEE 2 Décharge de service pour MCF nouvellement nommés (2ème année)
32 h ETD 

si congé maternité 32h sur la 3em année 
CAC Université /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
35a RESP MENTION LICENCE effectifs <300 étudiants Responsabilité d'une mention de licence <300 étudiants 48 h ETD maximum Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
35b RESP MENTION LICENCE effectifs > 300 étudiants Responsabilité d'une mention de licence > 300 étudiants 64 h ETD maximum                                            Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
36 RESP PARCOURS/ ANNEE / STAGE LICENCE Responsabilité de parcours, d'année ou des stages en licence 64h ETD maximum/année Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
37 RESP MENTION LICENCE PRO Responsabilité d'une mention de licence professsionnelle

40h ETD maximum / année

 + 10h ETD par groupe
Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
38 RESP PARCOURS & STAGES LICENCE PRO Responsabilité de parcours ou de stage de licence professionnelle

40h ETD maximum / année

 + 10h ETD par groupe
Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
39 DIR ETUDES LICENCE dispostif ORE Direction des études en licence dans le cadre du dispositif ORE

Financement annuel du dispositif ministériel via 

CFVU
CFVU Université oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
40 RESP MENTION MASTER Responsabilité d'une mention de master 60h ETD maximum / année Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
41 RESP PARCOURS/ ANNEE / STAGE MASTER Responsabilité de parcours, d'année ou des stages en master

50h ETD maximum pour 

resp année ou stage ou parcours
Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
42a RESP INGENIEURS Responsabilité d’une filière d’ingénieur 96h ETD maximum / année                                                                        Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
42b RESP ANNEE INGENIEURS Responsabilité d’année école d’ingénieur 96h ETD maximum / année                                                                          Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
42c RESP TRANSV INGENIEURS Responsabilité des fonctions transversales d’une filière d’ingénieur 96h ETD maximum / année                                                                      Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
43 RESP CP2.I Responsabilité Cycle Préparatoire Ingénieur Intégré 60 h ETD maximum / année Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
44 RESP BUT / ANNEE BUT Responsabilité d'une filière de BUT ou d'une année de BUT 30h ETD / année + 10h ETD / groupe Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
45 RESP BUT / STAGE Responsabilité de stages en BUT 30h ETD / année + 10h ETD / groupe Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
46 RESP IEJ Responsabilité Institut d'Etudes Judiciaires  96h ETD maximum Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
47 RESP CAPACITE DROIT Responsabilité d'une capacité en Droit 20h ETD maximum / année Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
48 RESP CAPACITE MED Responsabilité d'une capacité en Médecine 20h ETD maximum / année Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
49a RESP ACCES SANTE Responsabilité année accés santé 80h ETD maximum Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
49b RESP MEDECINE CYCLE1 Responsabilité année de medecine 1er cycle (DFGSM) 20h ETD maximum / année Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
49c RESP MEDECINE CYCLE2 Responsabilité année de medecine 2ème cycle (DFASM) 40h ETD maximum / année Composante Composante oui

MCF NOUVELLEMENT RECRUTES

RECHERCHE

RESPONSABILITES DE FORMATION HORS FORMATION CONTINUE
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Référentiel 50 PARTENARIAT
Mise en œuvre de partenariat national (coordination pédagogique lycée - université, 

IRTS, …) ou international (Erasmus mundus, …)
30h ETD maximum CFVU Université oui

Référentiel 51 ENSEIGNANT REFERENT Enseignant référent de 1er cycle 20 h ETD maximum Composante Composante oui

Référentiel 52 SUIVI STAGE

Suivi de stage obligatoire (hors encadrant au sein de la structure d'accueil) : suivi 

individualisé (inclus : visite en entreprise ou laboratoire, lecture et correction de 

rapports et mémoires, soutenances)

4 h ETD maximum Composante Composante oui

Référentiel 53 VISITE PEDAGOGIQUE Visite pédagogique avec étudiants
1 h ETD / demi-journée de visite ( x1,5 en 

week-end)
Composante Composante oui

Référentiel 54 PROMOTION FORMATION
Action de promotion des formations (Visite lycée, salon, manifestation 

entreprise/université, …)

4 h ETD / demi-journée  

(x2 en week-end)
Composante Composante oui

Référentiel 55 PROJET 
Encadrement de projets tutorés, d'apprentissage (incluant  correction des mémoires, 

soutenances)
8 h ETD / étudiant maximum Composante Composante oui

Référentiel 56 RECRUTEMENT
Recrutement sélectif : examen des dossiers, recrutement sélectif : entretiens, 

classement Parcoursup (hors responsabilité de département, filière, diplôme) 

entre 5h ETD et 60h ETD à adapter par la 

composante en fonction du nombre de 

dossiers.

Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
57 RESP PEDAG PLATEFORME

Responsabilité pédagogique de plateforme d’enseignement nécessitant une 

coordination d’équipe pédagogique (salle informatique, de langues, de TP, outils 

dématérialisés…) 

32 h ETD maximum CFVU Université /

Référentiel 58 RESP UE / SAE Responsabilité d'UE / SAE 12 h ETD maximum Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
59 COORDINATION TUTEURS Coordination de tuteurs 15 h ETD maximum Composante Composante oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
60 COORDINATION IFSI Coordination d’un Institut de formation en soins infirmiers 48 h ETD maximum Composante Composante /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
61 COORDINATION PIX Coordinateur PIX 20 h ETD maximum CFVU Université /

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
62 REFERENT PIX Référent PIX  de composante 15 h ETD maximum Composante Composante /

ACTIVITES D'ENCADREMENT ET DE COORDINATION
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RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
63a Directeur adjoint /VP conseil restreint / Assesseur de la composante Directeur adjoint /VP conseil restreint / Assesseur de la composante 96 h ETD maximum Composante Composante /

RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
63b Directeur adjoint ou assesseur à la recherche de la composante Directeur adjoint ou assesseur à la recherche de la composante 96 h ETD maximum Composante Composante

RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
63c Directeur adjoint chargé des moyens Directeur adjoint ou assesseur chargé des moyens de la composante 96h ETD maximum Composante Composante

RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
63d Directeur adjoint/assesseur/ relations internationales Directeur adjoint ou assesseur chargé ou relation internationale de la composante 96h ETD maximum Composante Composante

RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
64 DIR DEPARTEMENT - SECTION Directeur de Département ou de Cycle d'études ou Président de section 48 h ETD maximum Composante Composante /

RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
65 DIR IREM Direction de l'IREM Paris Nord 48 h ETD maximum CFVU Université /

RIPEC C2 G2 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
66 RESP RELAT ENTREPRISES Responsabilités des relations entreprises de la composante 40h ETD maximum composante composante

RIPEC C2 G1 pour EC/ PCA pour ESAS/CDI 67 ASSISTANT PREVENTION LAB Responsabilité Hygiène et sécurité de laboratoire (Assistant de prévention) 64 h ETD maximum Université Université /

RIPEC C2 G2 68 PRES COM STATUTS Présidence de la commission des statuts 3000 euros CA Université /

RIPEC C2 G2 pour EC/ PCA pour 

ESAS/HU/CDI
69 PRES SECTION DISCIPLINAIRE USAGERS / EC Présidence de la section disciplinaire (usagers, E-C) 3000 euros + décharge de 64 h ETD CA Université /

Décharge 70 DELEGUES RI ZONES GEOGRAPHIQUES Délégués aux RI par zones géographiques décharge de 1/2 service statutaire
CA sur proposition 

DRI
Université /

RIPEC C2  G2 / PCA pour ESAS, CDI, HU 71 DELEGUES Délégués nommés par le président (ex chargé de mission) 3000 euros + 96 h ETD max CA Université /

RIPEC C2 G3 + Décharge pour EC,/PCA 

pour HU
72 VP STATUTAIRE Vice-présidence CA, CR, CFVU, CAC 10 000 euros + décharge de 192 h ETD CA Université /

RIPEC C2  G3 + décharge pour EC / PCA si 

ESAS, HU, CDI
73 VP NON STATUTAIRE Vice-présidence  non statutaire (lettres de missions) 9000 euros + décharge de 128 h ETD CA Université /

RIPEC C2 G3 + Décharge  si EC/PCA si 

ESAS HU CDI
74 DIR UFR / IUT / Doyen Direction de composante (IUT, UFR, Doyen) 9000 euros + décharge de 128 h ETD CA Université /

RIPEC C2 G3 pour EC /PRP si ESAS, HU, 

CDI
75 CHEF DPT IUT Chef de Département IUT

De 4000 à 8000 euros selon le nb de 

groupes
CA Université /

RIPEC C2 G2 ou PRP 76 MEDIATEUR Médiateur 3000 euros CA Université /

RIPEC C2 G2 ou PRP 77 REFERENT DEONTOLOGUE Référent à la déontologie 3000 euros CA Université /

RIPEC C2 G2 ou PRP 78 REFERENT INTEGRITE SCIENTIFIQUE Référent à l'intégrité scientifique 3000 euros CA Université /

Référentiel 79 COMMUNICATION RECHERCHE Action de diffusion des activités de recherche (SAPS etc)
4 h ETD / demi-journée   

(x 1,5 en week-end)
Composante Composante /

indemnité de jurys 80 INDEMNITES PARTICIPATION JURYS Indemnités de participation aux jurys : ex VAE, VAP, IEJ, ECOS, Oraux PAS LAS .. montant définit par nouveaux textes

financements 

externes 

institutionnels

CEDIP ou CFC /

Référentiel 81 RESP FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE (ex F CONTINUE) Responsable d’une formation tout au long de la vie Plus 30 % de la responsabilité en FI
Composante ou 

service FTLV

CEDIP ou CFC 

(article 6)
oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
82 RESP DAEU Responsabilité d'un parcours Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires 20h ETD maximum

Composante et 

service FTLV

CEDIP ou CFC 

(article 6)
oui

RIPEC C2 G1 pour EC/ PCA pour 

ESAS/HU/CDI
83 AUTOEVAL FORMATION & UR

Responsabilité dans l’auto-évaluation de la formation (département ou mention) ou 

de l’unité de recherche (campagne HCERES)

UR :12h ETD en une fois 

au moment HCERES

Formation : 6h ETD 1ère année / 6h ETD 

2ème année

université université

RIPEC C2 G1 pour EC/ PRP pour 

ESAS/HU/CDI
84 RESP RESEAU ALUMNI 

Créer et animer un réseau des anciens à l’échelle d’une formation, d’une mention, 

d’un département ou d’une composante
20h ETD université université

AUTRES ACTIVITES OU ACTIVITES MIXTES

RESPONSABILITES COLLECTIVES USPN
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